
L ’ A C T U A L I T É  A U  Q U O T I D I E N

1

www.adiac-congo.com300 FC/200 F.CFA N° 3840 - VENDREDI 02 OCTOBRE 2020

RD-CONGO

L’échange, le 30 septembre, entre 
Félix Tshisekedi et Charles Michel, 
président du Conseil européen, 
s’inscrit dans le cadre de la coo-
pération bilatérale entre la RDC et 
l’Union européenne. Au menu ; la 
lutte contre la corruption, le parte-

nariat RDC-UE, la situation sécuri-
taire dans l’Est de la RDC, la pro-
tection du docteur Denis Mukwege 
etc, même si la question des sanc-
tions européennes à l’encontre de 
certains dirigeants de la RDC reste 
encore présente dans les esprits.

Du point de vue européen, cela 
aura permis de faire passer le mes-
sage de la nécessité d’une meilleure 
gouvernance du pays, assortie 
d’une action humanitaire accrue en 
faveur des populations démunies 
de l’Est de la RDC.                 Page 2

DIPLOMATIE 

La RDC consolide 
sa coopération 
avec l’UE

Félix Tshisekedi posant avec Charles Michel 

Le Mouvement des indignés 
de la situation sécuritaire en 
République démocratique du 
Congo (M.I.S.S-RDC) s’est 
dit choqué par la répression 
brutale de la manifestation 
des mouvements citoyens 
ainsi que des tortures dont 
les activistes desdits mouve-
ments ont été l’objet ce jeudi 
1er octobre 2020 à Kisanga-
ni, province de la Tshopo. 
Ce mouvement condamne 

cette brutalité policière et 
appelle les autorités à res-
pecter les prescrits de la 
constitution et des lois qui 
garantissent la liberté de ma-
nifestation. La réclamation 
de l’application du Rapport 
Mapping de l’Onu établi il y 
a dix ans et resté, jusque-là, 
lettre morte, était la motiva-
tion essentielle de la marche.
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KISANGANI

Le MISS-RDC dénonce la répression de la 
manifestation des mouvements citoyens

Une marche des mouvements citoyens dans la province de la Tshopo 

L’évènement qui se déroule 
jusqu’au 30 octobre 2020 aux ga-
leries Magnin-A et Natalie Serous-
si, est consacrée à trois artistes 
emblématiques de Kinshasa : Bo-
dys Isek Kingelez (1948-2015), 
Moke (1950-2001) et Chéri Sam-
ba (1956). L‘exposition rassemble 

une trentaine d’œuvres inédites et historiques de ces artistes inspirés par la vie 
quotidienne, les faits de société kinois et l’actualité internationale. 
Pionniers de la scène artistique congolaise, fait-on savoir, ces « Kings of Kin », sont 
les véritables gardiens de l’indépendance de leur pays. Témoins de la vie politique 
et des changements de leur pays, leurs œuvres traduisent l’incroyable énergie de la 
société  congolaise avec ses espoirs et ses tourments, indique-t-on.

La famille du défunt, les sportifs de 
Kinshasa ainsi que les membres de 
sa Fondation comptent saisir le chef 
de l’Etat en vue de protester contre 
la léthargie dans l’organisation des 
funérailles du disparu, alors que le 
gouvernement, qui a dit avoir sou-
venance de ses actions en faveur du 
pays, avait délibérément pris la déci-
sion d’organiser en son honneur, des 
obsèques dignes.
Ils entendent descendre dans la rue 
ce 2 octobre 2020. Les organisateurs 
prévoient de déposer un mémoran-
dum au cabinet du chef de l’Etat ain-
si qu’au cabinet du gouverneur de la 
ville de Kinshasa dans lequel sont re-
prises toutes leurs préoccupations.

OBSÈQUES DE MWIMBA TEXAS

Une énième action pour interpeller 
les autorités congolaises

Des albinos de la Fondation Mwimba Texas, devant la Primature/Adiac. 

PARIS

L’exposition « Kings of Kin» met 
à l’honneur trois artistes congolais
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 Une vue de l’exposition. Crédits DR 
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ÉDITORIAL

Restitution

Q
ue la pression augmente fortement sur les an-
ciennes puissances coloniales pour amener 
leurs dirigeants du temps présent à restituer les 
œuvres d’art anciennes qui furent dérobées aux 

pays africains dans les siècles précédents n’a rien de très 
surprenant. Constituant un trésor culturel et historique 
qui n’a pas de prix, ces objets sont les témoignages les 
plus vivants d’un passé aussi riche que divers sur lequel 
les hauts responsables de tous les pays concernés et non 
plus seulement les historiens, les universitaires, les ar-
tistes portent désormais la plus grande attention.
 
Ceci étant dit deux remarques s’imposent dans le domaine 
pour le moins délicat de la restitution des objets d’art, mais 
aussi des documents historiques  de toute nature qui ont 
quitté le sol africain pour venir enrichir les grandes insti-
tutions occidentales comme le Musée des Arts premiers à 
Paris ou le National Museum of African Art à Washington :
 
La première concerne la procédure à suivre si l’on veut 
éviter que cette restitution provoque des tensions inutiles 
et dangereuses entre les nations concernées. Echanger au 
plus haut niveau des Etats, autrement dit coopérer  dans 
le but de trouver des accords raisonnables et raisonnés, 
est certainement la voie à suivre. Tout indique aujourd’hui 
que le meilleur pourrait en sortir aussi bien pour les pays 
africains que pour les pays détenteurs d’une partie de leur 
trésor passé.
 
La deuxième remarque concerne les sites, autrement dit 
les musées et les centres culturels où pourraient être ins-
tallés les objets anciens ainsi restitués. Rien, en effet, ne 
serait plus grave, plus destructeur, plus dangereux que de 
procéder à de telles restitutions sans qu’au préalable des 
lieux adaptés soient édifiés ou restaurés là même d’où par-
tirent les trésors du passé africain vers les grandes nations 
de l’hémisphère nord. Préserver ce passé est en effet une 
priorité absolue.
 
S’il est donc un domaine dans lequel la coopération entre 
les Etats du Sud et du Nord de la planète doit aujourd’hui 
se préciser, c’est bien celui-là car le temps est proche, 
pour ne pas dire très proche, où la restitution des œuvres 
d’art s’imposera.

Le Courrier de Kinshasa

Le président de la République dé-
mocratique du Congo(RDC), Fé-
lix-Antoine Tshisekedi Tshilombo, 
se livre depuis son arrivée le mer-
credi 30 septembre en Belgique,  à 
une intense activité diplomatique 
ponctuée par diverses rencontres 
avec les autorités belges. Ce sé-
jour de travail qui prend officiel-
lement fin ce vendredi 2 octobre 
vise, entre autres, à consolider les 

relations bilatérales entre la RDC 
et l’ancienne métropole dont les 
prémices ont été posées en sep-
tembre 2019, à la faveur de son 
premier voyage dans la capitale 
belge en tant que président élu.
Après avoir été reçu tour à tour, 
par le roi belge Philippe et la 
Première ministre belge, Sophie 
Wilmès, Félix Tshisekedi a été 
l’hôte, ce mercredi 30 septembre 

2020, du président du Conseil eu-
ropéen, Charles Michel, au siège 
de la Commission européenne à 
Bruxelles. De la lutte contre la cor-
ruption au partenariat RDC-UE, 
en passant par la situation sécuri-
taire dans l’Est de la RDC, la pro-
tection du docteur Denis Mukwe-
ge etc, tout a été passé au peigne 
fin par les deux personnalités.
L’échange entre Félix Tshisekedi 
et Charles Michel marque, pour 
ainsi dire, consolide la normali-
sation des relations entre l’UE 
et la République démocratique 
du Congo. Du point de vue euro-
péen, cela aura permis de faire 
passer le message de la nécessité 
d’une meilleure gouvernance du 
pays et de son économie, assor-
tie d’une action humanitaire ac-
crue en faveur des démunis. Les 
deux hommes ont surtout discu-
té de la relance de la coopération 
entre l’Europe et la RDC, même 
si la question des sanctions euro-
péennes à l’encontre de certains 
dirigeants de la RDC est encore 
présente dans les esprits.
Par ailleurs, le chef de l’Etat 
Rd-congolais n’a pas éludé dans 
ses échanges avec les autorités 
belges, la question du rapatrie-
ment des restes de Patrice Em-
mery Lulumba en réitérant la 
demande de ses enfants de faire 
enfin le deuil de leur père. Le 
quitus de la Belgique de libérer 
ces reliques dont une dent laisse 
ouverte la possibilité de parvenir 
à cette fin, surtout avec l’implica-
tion personnelle de Félix Antoine 
Tshisekedi qui en fait son cheval 
de bataille.   

Alain Diasso

COOPÉRATION RDC-UE

Félix Tshisekedi a conféré 
avec Charles Michel 
Ce énième tête-à-tête entre ces deux personnalités s’inscrit dans le cadre 
de la coopération bilatérale entre la RDC et l’Union européenne.  

Félix Tshisekedi posant avec Charles Michel 
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L’ancien député national Franck 
Diongo Shamba continue à fus-
tiger la double stature-sénateur 
à vie et ancien président de 
la République, dont bénéficie 
Joseph Kabila. Pour lui, cette 
double dimension fait saigner 
dangereusement le Trésor pu-
blic.
Dans sa position, le président 
du Mouvement lumumbiste 
progressiste (MLP) a fustigé la 
loi portant statut des anciens 
présidents de la République, 
qu’il juge inconstitutionnelle. « 
Une seule personne ne doit pas 
coûter extrêmement cher à la 
République. Déjà avec le sta-
tut de sénateur à vie que nous 
lui avons conféré, parce que je 
suis co-rédacteur de la Consti-
tution, un ancien président 
devenu sénateur à vie, a des 
avantages particuliers que les 
autres sénateurs n’ont pas », in-
dique Franck Diongo au cours 
de la conférence de presse te-
nue le 29 septembre au siège 
de son parti, à Kinshasa. Et de 

se demander pourquoi encore 
accorder par une loi à cet an-
cien président, non seulement 
un salaire mensuel faramineux, 
mais aussi d’autres avantages ?
Pour cet ancien député national, 
la loi portant statut des anciens 
présidents de la République 
est inconstitutionnelle parce 
qu’« elle viole l’article 12 de la 
constitution qui prône l’égalité 
de tous les Congolais devant la 

loi, et ne devra pas être d’appli-
cation parce que la Constitution 
a de la préséance sur elle», a-t-il 
souligné, exigeant que l’ancien 
chef de l’Etat, Joseph Kabila, 
retourne dans les Trésor public 
tout l’argent qu’il a perçu, dé-
coulant de la loi portant statut 
des anciens présidents de la Ré-
publique.
Pour Franck Diongo, Joseph 
Kabila ne doit bénéficier que de 

son statut de sénateur à vie, qui 
fait de lui, d’ailleurs, justiciable 
comme tout autre parlemen-
taire, devant la Cour de cassa-
tion.

Une plainte contre l’ancien 

président de la République

Franck Diongo Shamba serait-il 
déterminé à anéantir l’ancien 
président de la République, 
Joseph Kabila, son « bourreau 

d’hier »qu’il accuse d’avoir dé-
truit le pays ? Selon une cer-
taine opinion, cette question 
vaut bien son pesant d’or. Parce 
que le président du MLP fait 
déjà savoir qu’avec le statut de 
sénateur à vie, qui n’empêche 
pas des poursuites judiciaires, il 
prévoit le dépôt, dans les tout 
prochains jours, d’une plainte 
contre l’ancien président de la 
République, Joseph Kabila. « Au 

regard des crimes de guerre, 

crimes de sang, crimes écono-

miques que monsieur Kabila a 

perpétrés pendant sa gouver-

nance, le MLP dont les com-

battants ont été tués, déposera, 

dans le délai le plus court, une 

plainte à charge de monsieur 

Kabila pour qu’il soit pour-

suivi et réponde de ses actes 

d’atrocités et de mauvaise gou-

vernance », renseigne Franck 
Diongo. Ce dernier campe sur 
sa position selon laquelle l’an-
cien président ne peut pas être 
protégé par une loi inconstitu-
tionnelle.

Lucien Dianzenza

RDC

La loi sur les anciens présidents de la République 
est inconstitutionnelle
Pour le président national du Mouvement lumumbiste progressiste (MLP), Franck Diongo, cette loi donnerait des avantages 
exorbitants à une seule personne par ses qualités d’ancien président et de sénateur à vie.  

Franck Diongo, lors de la conférence de presse/DR 

La famille du catcheur albinos, 
Alphonse Mwimba Makiese 
Texas, décédé le 30 août, la fa-
mille sportive, en tête les cat-
cheurs, ainsi que l’ONG des al-
binos, créée et dirigée pendant 
vingt-trois ans par le défunt, la 
Fondation éponyme, vont des-
cendre dans la rue ce 2 octobre 
2020.
Dans cette marche qui partira 
de la place Kintambo magasin 
avec point de chute la cité de 
l’Union africaine, le bureau du 
président de la République, les 
manifestants visent à sensibi-
liser les autorités de la Répu-
blique contre la léthargie dans 
le programme des obsèques de 
ce champion de catch et leader 
dans la sensibilisation et la dé-
fense des droits des albinos.
Les organisateurs prévoient de 
déposer un mémorandum au 
cabinet du chef de l’Etat dans 
lequel sont reprises toutes leurs 
préoccupations. Un autre docu-
ment sera, ensuite, déposé à 
l’Hôtel de ville de Kinshasa, au 
cabinet du gouverneur Gentiny 
Ngobila.

Plus d’un mois pour déblo-

quer six mille dollars amé-

ricains 

Ces trois composantes re-
grettent, en effet, que malgré 
l’engagement volontaire pris 
par le gouvernement de prendre 
en charge les funérailles de 
cette personnalité qui a por-
té haut l’étendard de la Répu-
blique démocratique du Congo 
(RDC) dans les domaines des 
sports, du social et des droits 
de l’homme, avec la création de 
la fondation qui porte son nom 
dont la mission est de sensibi-
liser à l’albinisme, en vue de 
lutter contre la stigmatisation 
dont sont victimes des albinos, 
de faciliter l’intégration de ces 

derniers dans la société et d’as-
surer ainsi le développement 
du pays, le gouvernement a at-
tendu plus d’un mois pour dé-
bloquer une somme de six mille 
dollars américains pour ses ob-
sèques.
La famille et ses proches, qui 
ont été retenus dans le deuil 
pendant plus d’un mois déjà, 
parce qu’ils attendaient que le 
gouvernement réalise son vœu, 
jugent cette action du gouver-
nement de blague de mauvais 
goût.
Etant donné que les dépenses 
occasionnées par le deuil, pen-
dant tout ce temps, leur ont 

coûté beaucoup d’argent. « Les 

six mille dollars américains 

sont destinés à l'achat du ca-

veau, le cercueil ou encore 

pour d’autres formalités, dont 

les frais de morgue», se de-
mandent la famille, les sportifs 
et les albinos membres de la 
Fondation Mwimba Texas.
Il est noté que les albinos 
membres de cette Fondation 
avec d’autres personnes vivant 
avec handicap, dont le pré-
sident des aveugles, Balenda dit 
« Zimele foutu », étaient, le 29 
août 2020, à la primature pour 
exiger la célérité dans ce pro-
gramme.

Mais ici également, le cabinet 
du Premier ministre ne se rap-
pelle pas de cet engagement 
pris délibérément par le gouver-
nement pour donner à Mwimba 
Texas les obsèques dignes. Ce 
qui signifie que les ministères 
des Sports et des Droits hu-
mains ni celui en charge des 
Personnes vivant avec handi-
cap et d’autres vulnérables où 
Mwimba Texas était conseillé 
n’avaient pas adressé une cor-
respondance officielle à l’en-
semble du gouvernement pour 
cette décision prise à leur ni-
veau.
Sinon, au niveau de la Prima-
ture, il n’y avait aucune trace 
d’une telle démarche, à part 
une lettre écrite postérieure-
ment par la Fondation Mwim-
ba Texas, pour demander l’ap-
port du Premier ministre, en 
tant que haute personnalité du 
pays, dans l’organisation de ces 
obsèques.
Mais, néanmoins, le cabinet du 
Premier ministre a promis aux 
albinos de s’investir, en vue de 
trouver une solution à cette si-
tuation.

Lucien Dianzenza

OBSÈQUES DE MWIMBA TEXAS

Une énième action pour interpeller les autorités congolaises
La famille du défunt, les sportifs de Kinshasa ainsi que les membres de sa Fondation comptent saisir le chef de l’Etat en vue de protester contre la léthargie dans l’organisation 
des funérailles du disparu, alors que le gouvernement, qui a dit avoir souvenance de ses actions en faveur du pays, avait délibérément pris la décision de lui organiser des 
obsèques dignes.

Des albinos de la Fondation Mwimba Texas, devant la Primature/Adiac. 
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L ‘exposition « Kings of Kin 
», indique-t-on, rassemble 
une trentaine d’œuvres iné-
dites et historiques de ces 
artistes inspirés par la vie 
quotidienne, les faits de so-
ciété kinois et l’actualité 
internationale. « Témoins 

de la vie politique et des 

changements de leur pays, 

leurs œuvres traduisent 

l’incroyable énergie de la 

société  congolaise avec ses 

espoirs et ses tourments », 
indiquent les organisateurs.
Pionniers de la scène artis-
tique congolaise, fait-on sa-
voir, ces « Kings of Kin », sont 
les véritables gardiens de 
l’indépendance de leur pays. 
« Moké peint l’ambiance et 

les sentiments, Chéri Samba 

porte un regard critique sur 

les événements mondiaux et 

Bodys Isek Kingelez imagine 

le futur.  Tandis que la roue 

de la vie politique tourne, 

leurs œuvres se déploient 

toujours davantage et sont 

aujourd’hui présentes dans 

les plus grandes collections 

privées et publiques, dont 

celle du MoMA à New York 

qui a récemment consacré 

une rétrospective à Bodys 

Isek Kingelez ».
Chéri Samba, Moké et Bodys 
Isek Kingelez, renseigne-
t-on, ont traversé tous les 
changements politiques de 
leur époque. Ils ont grandi 
au Congo belge, sont deve-
nus des peintres reconnus 

pendant que le pays prenait 
le nom de Zaïre. De même, 
ces artistes ont vécu la nais-
sance de la République dé-
mocratique du Congo. « Au 
coeur de ces espoirs et de 
ces tourments, ils ont créé 
des œuvres singulières qui 
se répondent ».
Un dialogue d’œuvres ar-

tistiques

La galerie Magnin-A choisit 
de faire dialoguer des buil-
dings de Bodys Isek Kinge-
lez, les toiles historiques de 
Moké réalisées entre 1974 et 
1986 et des œuvres récentes 
et inédites de Chéri Samba. 
« Le « Grand peintre Moké 

» influencé par la vie quo-

tidienne, l’agitation et les 

bruits de la ville, développe 

une peinture dans laquelle 

les Kinois se retrouvent. La 

peinture de Chéri Samba 

décrit de façon ostentatoire 

les péripéties de sa vie d’ar-

tiste et ses réflexions sur le 

monde », indique la galerie.
Pour sa part, la galerie Nata-
lie Seroussi, explique-t-on, 
fait un focus sur les buil-
dings « utopiques  et colorés 
» de Bodys Isek Kingelez. « 

Dans ses maquettes ima-

ginaires, Kingelez projette 

l’image d’une Afrique mo-

derne, prospère et forte. En 

utilisant le plus souvent 

des matériaux de récupé-

ration pour construire ses 

bâtiments, Kingelez rap-

pelle aux Congolais qu’ils 

peuvent eux aussi être 

maîtres de leurs rêves. Réa-

lisées entre 1990 et le début 

des années 2000, les sculp-

tures présentées par Natalie 

Seroussi sont, elles aussi, 

exposées pour la première 

fois au public ».

Patrick Ndungidi

PARIS

L’exposition « Kings of Kin» met à l’honneur trois artistes congolais
L’évènement qui se déroule jusqu’au 30 octobre 2020 à la galerie Magnin-A et à la galerie Natalie Seroussi est consacrée à trois artistes emblématiques de Kinshasa, en RDC : 
Bodys Isek Kingelez (1948-2015), Moke (1950-2001) et Chéri Samba (1956-).  

 Une vue de l'exposition. Crédits DR 

Ce mouvement s’est dit cho-
qué par la « répression bru-
tale », le 1er octobre 2020 
à Kisangani, province de la 
Tshopo, de la manifestation 
des mouvements citoyens ain-
si que des tortures sur les ac-
tivistes desdits mouvements. 
Le Mouvement des Indignés 
condamne ce qu’il qualifie de 
« comportement d'une police 
de la honte ».
Ces manifestants, note-t-on, 
avaient battu le pavé pour 
réclamer l’application du rap-
port Mapping des Nations 
unies, établi il y a dix ans et 
qui est resté jusque-là lettre 
morte. A en croire le MISS-
RDC, l’activiste Pale Shaba-
ni, fortement torturé, a été 
conduit aux urgences d’une 
formation médicale de la ville 
de Kisangani.
Ce mouvement dit attendre 
des autorités du pays, de la 

police et d’autres services de 
l'ordre, le respect des pres-
crits de la Constitution et des 
lois qui garantissent la liberté 
de manifestation.
Il est également rappelé 
qu’une conférence en ligne 
est organisée, ce même 1er 
octobre, depuis Paris, en 
France, sur le lancement de 
la campagne rapport Map-
ping. Cette activité à laquelle 
participe la coordonnatrice 
du Mouvement des indignés, 
Nicole Kavira, permet à ces 
derniers de briser le silence 
notamment sur ce rapport 
ainsi que sur l’insécurité qui 
règne dans la partie est de 
la RDC, en particulier et sur 
toute l’étendue du territoire 
congolais, en général.
Il est, par ailleurs, noté que 
cette marche de Kisangani a 
été organisée par la coordi-
nation provinciale de MISS-

RDC ainsi que d’autres mou-
vements citoyens dont Lucha, 
qui ont précédemment tenu 
une conférence conjointe 
pour appeler à cette activité.
Pour le MISS-RDC et les 
co-organisateurs de cette 
marche qui signe le début de 
la campagne sur le rapport 
Mapping, en effet, la considé-
ration de ce rapport et la mise 
en œuvre de ses recomman-
dations permettront d’identi-
fier les auteurs de l’insécurité 
dans certaines parties de la 
RDC, de les poursuivre en jus-
tice en vue de les mettre hors 
d’état de nuire et de mettre 
ainsi fin à l’insécurité décriée 
tout en rassurant la popula-
tion congolaise et d’autres na-
tions dont les ressortissants 
veulent venir en RDC pour af-
faires, le tourisme ou encore 
pour y habiter.

Lucien Dianzenza

KISANGANI

Le MISS-RDC dénonce la répression de la manifestation 
des mouvements citoyens
Le Mouvement des indignés de la situation sécuritaire en République démocratique du Congo (MISS-RDC) condamne cette brutalité policière et appelle les autorités à 
respecter les prescrits de la Constitution et des lois qui garantissent la liberté de manifestation.  

L'affiche de la conférence en ligne de MISS-RDC. 
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« Vrai titre ya nzembo oyo 

Droit de réponse (Le véritable 

titre de cette chanson est Droit 

de réponse) », tranche un des 
plus récents commentaires pu-
blié dans la matinée de ce mer-
credi 30 septembre. C’est la 
pensée commune de tous les in-
ternautes qui ont daigné réagir 
à l’écoute du chant censé être 
un cantique. Ce qui n’est pas de 
l’avis de plusieurs. En effet, sur 
les 2 279 posts relatifs à Match 
Esili, qui peut se traduire par « 
Le débat est clos », nombreux 
sont ceux dont les auteurs s’of-
fensent à son sujet.
L’on peut lire notamment : « 
Ma sœur Ruth je t’aime bien 
mais laisse-moi te dire que 
cette chanson ne glorifie pas 
ton Dieu » ; « Tu n’as même pas 
chanté pour le seigneur » ou 
encore, « Une façon bizarre 

de louer Dieu ! Que la sa-

gesse te guide, que le monde 

ne puisse pas conduire tes 

émotions, ton talent et ta re-

lation avec le seigneur ». L’un 
se questionne même sur l’usage 
à réserver à cet air : « Nzembo 

oyo toko yemba yango pe na 

ba églises ou toko tia yango 

kaka na ba statut po to bwaka 

ba mbwakela (ou to sala ba 

droit de réponse) à nos haters 

? (Cette chanson, la chante-

rons-nous dans nos églises ou 

devrons-nous juste la poster 

dans nos statuts, question de 

railler (ou devrait-on en faire 

des droits de réponse) à ceux 

qui nous haïssent  ? ».

Certains n’en restent pas là, al-
lant jusqu’à mettre en doute la 
chrétienté de la fille unique de 
feue chantre Marie Misamu. « … 

je ne te juge pas, mais un pe-

tit conseil : sois d’abord chré-

tienne et puis chantre, que 

le bon Dieu t’aide parce que 

être enfant de Dieu n’est pas 

facile », a écrit un internaute. 
Dans la foulée des messages du 
même genre, un autre a ajouté : 
« Si cette chanson est inspirée 
de Dieu alors le Saint-Esprit a 
changé sa façon d’opérer avec 
toi … »
Quant aux encouragements 
adressés à Ruth Misamu, ils 
vont dans le sens de la félici-
ter d’avoir eu l’audace de ré-

pliquer à tous ceux qui lui ont 
reproché ses fiançailles avec le 
producteur Manix Tshipuku. 
L’événement avait provoqué un 
tollé général sur la toile. Vive, la 
désapprobation s’était affichée 
tout de suite après sa publica-
tion, début septembre, sur les 
réseaux sociaux. Plusieurs in-
ternautes avaient jugé bon de 
faire savoir à la jeune chanteuse 
qu’elle s’embarquait dans une 
histoire sans issue avec un Casa-
nova. Ils avaient dit leur peur de 
voir la jeune chanteuse y laisser 
ses plumes vu que son fiancé, 
déjà marié à deux reprises, ne 
se serait pas défait de ses unions 
dont il a déjà une progéniture 
nombreuse, cinq enfants. Ces 
propos pour certains, étaient 
faits avec photos à l’appui des 
cérémonies nuptiales. Dans le 

lot des défenseurs de Ruth il y a 
une assez éloquente : « Laissez 

les gens vivre leur vie comme 

bon leur semble ! Elle est libre 

d’aimer et d’épouser l’homme 

de son choix. C’est quoi votre 

problème ? ».

Garder silence, l'idéal

Par ailleurs, il s’est trouvé aus-
si des internautes qui auraient 
préféré que Ruth Misamu garde 
le silence, car d’aucuns se dé-
solent que Match Esili soit : « 

une brillante réponse aux 

critiques positives des gens 

qui se soucient de toi pour 

ta mère ». Aussi peut-on lire : 
« … au lieu de faire un droit 

de réponse dans une chan-

son soit disant chrétienne, 

il faillait se taire ou encore 

chanter une chanson inspi-

rée par le Saint-Esprit ». Sur 
un ton plus ou moins conciliant, 
un post lui adresse une somme 
de conseils à propos. « Belle vi-

déo. Juste que ce n’était pas 

important que tu réagisses à 

tout ce qui se dit sur toi ... Le 

silence que nous gardons face 

aux critiques fait de nous des 

grands ». Et de poursuivre : « 

...tu devrais avoir le courage 

de rester silencieuse face à 

tout ce qui se dit... ». Et, quitte 
à la raisonner à adopter une 
attitude plus chrétienne, il dé-
clare : « Christ qui est notre 

modèle ne s’est pas justifié 

face à toutes les accusations 

». Et de conclure : « ... plus tu 

es élevée plus on te critiquera 

et celui ou celle qui aspire à 

la grandeur doit s’attendre à 

ça ...». 

En cinq jours, Match Esili est à 
plus de 188 000 vues et attire 
encore toujours plus l’attention 
au fil des heures. Le buzz occa-
sionné par les fiançailles de la « 
nièce nationale », en référence 
à sa défunte mère, Marie Mi-
samu, ne fait pas le poids face 
à ce clip qui alimente les pas-
sions et soulève des discussions 
de tout genre. Aussi, un inter-
naute s’est-il permis de mettre 
en garde la chanteuse sur le 
fait que « Les réseaux sociaux 

sont des couteaux à double 

tranchant ! ».
Nioni Masela

MATCH ESILI

La nouvelle chanson de Ruth Misamu fait polémique 
Les commentaires fusent sur YouTube à propos de la vidéo du single postée le 25 septembre, d’un côté il y a ceux qui encouragent la jeune chanteuse et de l’autre ceux qui 
désapprouvent mais les deux camps sont unanimes sur un point : « la nièce nationale » a choisi de répliquer à ses détracteurs à travers ce morceau.  

Extraits de Match Esili, la chanson de Ruth Misamu qui fait polémique (DR)

Produit dans une région mou-
vementée où l’insécurité tient 
d’un rituel quasi quotidien, le 
chocolat Lowa s’inscrit dans 
une dynamique du renouveau 
qui met l’emphase sur ce que la 
province recèle de mieux et de 
croustillant. Ce « chocolat 100% 
bio » fait à base de cacao produit 
dans le territoire de Walikale ré-
vèle le génie créateur congolais 
aujourd’hui incarné par une gé-
nération d’entrepreneurs bien 
conscients de s‘aventurer dans 
un secteur en friche. 
Fils du terroir, Alexis Kalinda 
Salumu (73 ans) est au cœur de 
ce qui a tout l’air d’un pari ris-
qué. Passionné du chocolat, il a 
passé des années de recherche 
sur le cacao dans des planta-
tions jadis abandonnées suite 
aux conflits armés. C’est sous 
son impulsion que la commu-
nauté locale a fini par intégrer 
le cacao dans l’échelle de ses 
priorités, convaincue de ce que 
son commerce peut générer 
comme dividendes. A la tête 
d’une coopérative, Alexis Ka-
linda s’est résolu de sensibiliser 
sur l’utilité du cacao. Cette ac-
tion courageuse influença plu-
sieurs jeunes enrôlés dans des 

groupes armés dont beaucoup 
ont gagné les plantations d’où 
ils tirent sereinement profit de  
leur production. 
La chocolaterie Lowa, très pri-
sée par les « Gomatraciens », 
est faite de manière artisanale, 
par manque d’équipements sus-
ceptibles de maximiser la pro-
duction. Qu’à cela ne tienne. 
Les saveurs exquises et par-
ticulières que dégage ce pro-
duit made in DRC, notamment 
du Gingembre, lui vaut plu-
sieurs sollicitations à travers le 
monde. De quoi responsabiliser 
davantage ceux qui en assurent 
la production afin de prévenir 
toute rupture de stocks.
« Ce pays a beaucoup de positif 
à offrir », susurrait, il y a peu, 
un quidam après avoir dégusté 
Lowa dans un restaurant de la 
place.  Sentiment partagé par de 
nombreux Congolais et étran-
gers qui, à l’unisson, plaident 
pour le développement de la fi-
lière cacao en RDC, mais aussi, 
pour un meilleur encadrement 
des producteurs locaux, de 
sorte à appâter les négociants 
et autres industriels mondiaux 
du chocolat. 

Alain Diasso

GASTRONOMIE

Lowa, le nouveau chocolat congolais, déjà sur le marché
Le Nord-Kivu, autant que tout l’Est de la République démocratique du Congo, a bien plus de potentiel que l’exploitation de minerais. La chocolaterie Lowa constitue un bel 
exemple de la diversité de produits vivriers que le sol congolais peut gratifier l’humanité.  

Un échantillon du chocolat Lowa 
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Transféré récemment au 
Standard de Liège, en Bel-
gique, le jeune attaquant 
international du TP Ma-
zembe, Jackson Muleka, a 
ouvert son compteur but 
(81e minute), évitant la dé-
faite à son club face à Zulte 
Waregem (2 buts partout) 
en 7e journée de la Jupi-
ler Pro Ligue, la D1 Belge. 
Son compatriote, Merveille 
Bope, a joué toute la ren-
contre.
L’on note aussi le doublé de 
Benik Afobe Tunani (33e 
et 87e minutes), qui vient 
d’arriver à Trabzonspor Tur-
quie. Il a donc été l’artisan 
de la victoire de son club 
face à Yeni Malatyaspor (3-
1) en troisième journée de 
la D1 turque. L’on signale 
l’entrée en jeu de Jody Lu-
koki du côté de Malatyaspor 
à la 46e minute.
En Chine, Cédric Bakambu 
a inscrit son onzième but 
de la saison avec Beijing 
Guoan, vainqueur de Shi-
jiazhuang Yongchang d’Os-
car Maritu à la 14e journée 
de la Chinese Super League. 
Ce joueur, formé à Sochaux, 
est du reste entré dans 
l’histoire du club chinois, en 
devenant le meilleur buteur 

du club de tous les temps 
(jusque-là) avec 50 buts 
inscrits en 69 matchs joués. 
Silas Wamangituka a mar-
qué à la 45e minute pour 
Stuttgart face à Mainz en 
2e journée du champion-
nat d’Allemagne. C’était son 
troisième but de la saison, 
lui qui a aussi délivré une 
passe décisive à la 80e mi-
nute. Titulaire, il a été rem-
placé à la 83e minute.
Le néo-international, Nicke 
Kabamba, a été l’unique 
buteur du match entre Kil-

marnock et Saint Mirren à 
la 28e minute, en 9e journée 
de la D1 en Ecosse. On note 
aussi qu’Aaron Tshibola a 
joué toute la rencontre du 
côté de Kilmarnock, alors 
que Youssouf Mulumbu, le 
troisième congolais du club 
écossais, est blessé.
Notons-le, c’était le qua-
trième but du jeune atta-
quant congolais, transfuge 
d’Aston Villa, en quatre 
matchs consécutifs. Un 
autre néo-international a 
été buteur, c’est Yoane Wis-

sa, auteur du but de Lorient 
face à Lyon en 5e journée 
de la Ligue 1 française. Les 
deux équipes se sont sépa-
rées par un but partout. Et 
Wissa a déjà trois buts en 5 
matchs joués. 
Il n’est pas médiatisé, mais 
a écrit sa page d’histoire en 
Egypte. Walter Bwalya a été 
auteur d’un doublé (14e et 
75e minutes), lors de la dé-
faite de son équipe, El Gou-
na face à Zamalek en 30e 
journée du championnat 
d’Egypte (3-4). Il a déjà, 

à son actif, 7 buts et une 
passe décisive en 9 matchs 
consécutifs.
Le natif de Lubumbashi at-
tire les regards… Titulaire 
dans les rangs de Zamalek, 
l’attaquant international, 
Kabongo Kasongo, est sorti 
à la 57e minute. En 5e jour-
née de Ligue 2 française, 
l’on signale le but de la vic-
toire de Guingamp, face à 
Grenoble, aété inscrit par 
Yeni Ngbakoto à la 23e mi-
nute, avant de quitter les 
siens à la 68e minute.

Martin Enyimo

FOOTBALL

Des Congolais buteurs à travers le monde
Les Congolais se sont distingués le week-end dernier en marquant des buts dans leurs clubs respectifs en Europe et en Afrique.  

Wissa Muleka 
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La section Afrique de l’Organisation mondiale de la santé ( OMS) a an-
noncé la mise en place d’un protocole pour les essais de phytothérapie 
pour lutter contre le coronavirus.  Mais les essais cliniques de phase III 
seront essentiels pour évaluer la sécurité et l’efficacité d’un nouveau 
produit médical.
Ceci permettra d’étudier la tolérance des patients à un nouveau médi-
cament et de juger de son efficacité. En ce qui concerne l’essai clinique 
de phase III, indispensable pour le vaccin anti-Covid-19, l’entreprise 
Moderna prévoit de travailler sur 30 000 volontaires répartis sur 100 
sites de recherche aux Etats-Unis. Pour ce qui concerne l’Afrique, un 
conseil de sécurité et de contrôle des données formulera des recom-
mandations sur la poursuite, la modification ou l’arrêt d’un essai. 
Au cas où un produit de médecine traditionnelle s’avèrait sûr, efficace 
et de qualité assurée, l’OMS recommandera une fabrication locale à 
grande échelle et rapide, a expliqué le docteur Prosper Tumusiime, di-
recteur du département Couverture sanitaire universelle et parcours 
de vie au Bureau régional de l’OMS pour l’Afrique. Cette initiative de-
vrait couper court aux rumeurs et polémiques, concernant le traite-
ment de la pandémie. C’est le cas du Covid-Organics, une tisane à base 
de plantes élaborée à Madagascar et défendue par le président Andry 
Rajoelina. L’efficacité du «remède» n’a pas été prouvée, et rapidement 
un bras de fer s’est engagé entre l’OMS et les supporters du Covid-Or-
ganics.

L’utilisation de l’artémisia a relancé le débat sur la médecine 

traditionnelle en Afrique

En mai dernier, l’OMS et certains institutions internationales se mon-
traient très réservées, voire méprisantes quant à l’efficacité de la tisane. 
Or, l’artemisia annua est considéré comme un des traitements possible 
contre la Covid-19. « Mais des essais devraient être réalisés pour éva-

luer leur efficacité et déterminer leurs effets indésirables», explique le 
bureau Afrique de l’OMS. Grâce à un protocole précis, l’on pourra juger 
l’efficacité de telle ou telle plante.
Un comité de 25 experts est chargé de soutenir les pays qui travaillent 
sur des thérapies contre le virus, basées sur la médecine traditionnelle.

 N.Nd.

La épidémie a perturbé le 
secteur du développement 
international, dont l’un des 
plus viscéraux a été la sus-
pension des voyages interna-
tionaux, provoquant le flux 
de travailleurs humanitaires 
du nord vers le sud et forçant 
les donateurs à s’appuyer 
sur les organisations locales  
pour obtenir des informa-
tions et contribuer à la prise 
de décision.
Alors que les organisations 
tiennent compte de la réa-
lité d’une nouvelle normali-
té et repensent la manière 
de faire des affaires dans le 
monde post-pandémique, 
c’est le moment de réfléchir à 
la manière, dont la Diversité, 
l’équité et l’inclusion (DEI), 
peuvent être avancées dans 
les nouvelles structures en 
construction. 
Pour les dirigeants qui 
cherchent à assumer le rôle 
de DEI et à conduire le chan-
gement dans leurs pratiques 
organisationnelles, les ex-
perts avancent trois leviers 
clés disponibles.

- Premièrement, doubler les 
pratiques inclusives rendues 
possibles par un monde vir-
tuel. La nécessité de ne pas 
être dans un bureau physique 
a démocratisé la distance, 
grâce à des conférences 
téléphoniques (visioconfé-
rence).
-Deuxièmement, profiter 
de cette opportunité pour 
augmenter l’embauche di-
versifiée, tout en conservant 
la flexibilité du travail à dis-
tance, un outil puissant pour 
améliorer la diversité, tout en 
supprimant la contrainte de 
l’emplacement physique d’un 
employé. Ce qui élargit le ré-
seau de recrutement. Le re-
tour aux anciennes méthodes 
manquera cette occasion 
d’ouvrir la porte à des talents 
plus diversifiés auxquels les 
entreprises n’avaient pas ac-
cès auparavant.
-Troisièmement, transférer 
le pouvoir des sièges aux 
bureaux de pays. Pour les 
experts, la concentration du 
pouvoir dans les quartiers 
généraux du nord peut être 

l’une des causes du manque 
de diversités du personnel 
humanitaire et de l’infiltra-
tion des valeurs parfois «ra-
cistes ou colonialistes» dans 
le don. La Covid-19 a limité 
la portée traditionnelle du 
contrôle pour les organisa-
tions basées à Washington, 
New York ou Londres. Il est 
temps de tester des modèles 
de prise de décisions décen-
tralisée et de commencer à 
transférer le pouvoir de ma-
nière plus permanente sur le 
terrain vers les bureaux en 
bas - et les pays à revenu in-
termédiaire.
Une solution qui tente de 
corriger le déséquilibre des 
pouvoirs, mais contribue à 
combler les lacunes dans la 
représentation par le per-
sonnel humanitaire des per-
sonnes qu’il sert. Pour les ex-
perts, le moment est venu de 
saisir une opportunité unique 
pour réaliser des progrès si-
gnificatifs et durables en ma-
tière de Diversité, d’équité et 
d’inclusion.

 Noël Ndong

COVID-19

La médecine traditionnelle africaine  
en cours de reconnaissance par l’OMS 
La section Afrique de l’OMS va apporter une aide 
à la médecine traditionnelle pour lutter contre le 
coronavirus.   

La pandémie pourrait contribuer à créer plus 
de diversités dans le secteur de l’aide
L’aide mondiale n’est pas diversifiée et les actions visant à la diversifier et la 
transférer ont été limitées. La  pandémie de Covid-19 pourrait fournir l’ouverture 
espérée pour transformer ces systèmes enracinés, selon les experts.  

L’enveloppe permettra de dé-
velopper des tests, des traite-
ments et des vaccins sur une 
base équitable.  
Le secrétaire général de l’ONU, 
António Guterres, a réclamé, le 
30 septembre, l’injection de 35 
milliards de dollars dans l’Ac-
célérateur ACT, le mécanisme 
mondial pour accélérer le déve-
loppement et la production de 
diagnostics, de traitements, et 
de vaccins contre la Covid-19. 
« Malgré des efforts extraor-

dinaires pour contenir sa 

propagation, la pandémie 

de Covid-19 continue de ra-

vager le monde, atteignant 

cette semaine le seuil de 1 

million de vies perdues », a 
déclaré António Guterres lors 
d’un événement virtuel de haut 
niveau organisé par l’ONU en 
partenariat avec le Royaume-
Uni et l’Afrique du Sud.
« Il est dans l’intérêt natio-

nal et économique de chaque 

pays de travailler ensemble 

pour élargir massivement 

l’accès aux tests et aux trai-

tements, et pour soutenir 

un vaccin en tant que bien 

public mondial, un vaccin 

disponible et abordable pour 

tous, partout », a ajouté le 
chef de l’ONU.
Le secrétaire général a souli-
gné que l’Accélérateur ACT, 
qui a été lancé en avril, « est 

le seul mécanisme mondial 

doté d’un éventail complet de 

partenaires et d’outils pour 

vaincre la pandémie - avec 

des tests, des traitements et 

le plus grand portefeuille 

de vaccins au monde aux 

stades d’essai les plus avan-

cés ».

Cette semaine, le mécanisme a 
annoncé la mise à disposition 
de 120 millions de tests rapides 
abordables et de haute qualité 
pour les pays à revenu faible ou 
intermédiaire.
Le chef de l’ONU a également 
noté que l’Accélérateur ACT 
est le seul moyen sûr et certain 

de rouvrir l’économie mondiale 
le plus rapidement possible. « 

Un effort national de vacci-

nation dans une poignée de 

pays ne permettra pas d’ou-

vrir les portes de l’économie 

mondiale et de restaurer les 

moyens de subsistance », a-t-
il dit.

Une injection immédiate 

de 15 milliards de dollars

S’agissant de la tarification, le 
secrétaire général de l’ONU a 
noté qu’avec autant de pays 
déjà impliqués, l’Accélérateur 
ACT peut tirer parti de son 
pouvoir de négociation pour 
obtenir les prix les plus bas 
pour des vaccins efficaces et 
des diagnostics rapides, et as-
surer un accès équitable à tous 
ceux qui en ont besoin.

Mais le mécanisme a besoin 
d’un soutien financier beau-
coup plus important, a pré-
venu António Guterres. « Les 

trois milliards de dollars 

qu’il a reçus ont été critiques 

pour le démarrage. Nous 

devons maintenant dévelop-

per ce mécanisme et garan-

tir un impact maximal - et 

cela nécessite 35 milliards 

de dollars supplémentaires. 

Cela doit commencer par 

une injection immédiate de 

15 milliards de dollars ». Et 
d’ajouter : « Il est temps pour 

les pays de puiser dans leurs 

propres programmes d’inter-

vention et de relèvement ».

La pandémie coûte à l’écono-
mie mondiale 375 milliards de 
dollars par mois et 500 millions 
d’emplois depuis le déclen-

chement de la crise. Les pays 
développés ont consacré plu-
sieurs milliers de milliards de 
dollars pour répondre aux im-
pacts socio-économiques de la 
crise.
« Nous pouvons certaine-

ment investir une petite 

partie de cette somme pour 

arrêter la propagation de la 

maladie partout. J’appelle 

tous les pays et partenaires à 

intensifier considérablement 

leurs efforts au cours des 

trois prochains mois pour 

fournir des ressources nou-

velles et supplémentaires in-

dispensables, mobiliser tous 

les partenaires et obtenir le 

soutien de tout le monde à 

cette réponse mondiale pour 

y parvenir », a-t-il conclu.
Au cours de cette réunion de 
haut niveau, près d’un milliard 
de dollars de nouveaux finan-
cements ont été annoncés pour 
ce mécanisme qui a été lancé 
par l’Organisation mondiale 
de la santé (OMS), la Commis-
sion européenne, la France et 
la Fondation Bill & Melinda 
Gates, a indiqué l’OMS dans un 
communiqué de presse.

 Josiane Mambou Loukoula

L’ONU demande l’injection de 35 milliards de dollars

« Nous pouvons certainement investir une petite partie de cette somme 

pour arrêter la propagation de la maladie partout. J’appelle tous les pays et 

partenaires à intensifier considérablement leurs efforts au cours des trois 

prochains mois pour fournir des ressources nouvelles et supplémentaires 

indispensables, mobiliser tous les partenaires et obtenir le soutien de tout 

le monde à cette réponse mondiale pour y parvenir »
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La République du Congo réalise son 
Cinquième Recensement Général de 
la Population et de l’Habitation (RGPH-
5), qui permettra d’actualiser les don-
nées sur les caractéristiques démogra-
phiques et socioéconomiques de la 
population à tous les niveaux géogra-
phiques. 
L’Institut National de la Statistique 
(INS) se prépare à exécuter le dénom-
brement principal, du  21 novembre au 
20 décembre 2020, après avoir orga-
nisé la cartographie censitaire qui a per-
mis de découper le territoire national 
en zones de dénombrement (ZD), entité 
géographique qui sera confié pendant 
le dénombrement principal à un et un 
seul agent recenseur. 
Le présent avis à manifestation d’inté-
rêt a pour objectif de recruter les agents 
qui auront pour mission la collecte de 
données au sein de chaque zone de 
dénombrement.  
Le Directeur Général de l’INS invite 
toute personne intéressée à enregis-
trer son dossier de candidature sur le 
site de l’INS : https://www.ins-congo.
org. A défaut, le candidat peut déposer 
son dossier physique dans sa sous-pré-

fecture ou la mairie d’arrondissement 
de son domicile. 
      
Les candidats doivent réunir les cri-
tères suivants :
1-être de nationalité congolaise ;
2-être âgé(e) de 18 à 59 ans au 31 
octobre 2020 ;
3-avoir au moins  un diplôme  de niveau  
Bac ou autres diplômes équivalents ;
4-avoir une parfaite maîtrise de l’outil 
informatique (Ordinateurs, Tablettes, 
Smartphones, etc.) ;
5-être familiarisé à l’utilisation des 
applications informatiques courantes 
(Windows, Android, Internet, Word, 
Excel, etc.) ;
6-être disponible durant toute la 
période de l’opération ;
7-être capable de travailler sous pres-
sion et dans une équipe multiculturelle 
;
8-être en parfait état de santé ;
9-avoir une endurance physique (être 
capable de parcourir de longues dis-
tances à pied) ;
10-avoir une bonne connaissance du 
français ;
11- être capable de communiquer dans 

une des langues vernaculaires (Lingala, 
Kituba, etc.) ;
12- avoir une expérience dans le 
domaine de la collecte de données.

Le dossier de candidature comprend :
1-Une demande adressée au Directeur 
Général de l’Institut National de la Sta-
tistique (INS) ;

2-Un Curriculum vitae (CV) détaillant 
le cursus scolaire et/ou universitaire, 
les diplômes obtenus et, éventuelle-
ment, les expériences antérieures en 
matière de collecte de données assis-
tée par ordinateur ;
3-Une copie légalisée de l’attestation 
ou du dernier diplôme ;
4-Un certificat médical datant de moins 
de trois mois, délivré par un médecin 
habilité ;
5-Le cas échéant, une attestation de 
participation aux opérations de col-
lecte similaires ;
6-Un certificat de nationalité ou une 
copie de la carte nationale d’identité.

La sélection des candidats à recruter 
se fera en deux étapes :

-Une présélection sur étude de dossier 
;
-Les candidats admissibles suivront 
une formation de vingt-un (21) jours au 
bout de laquelle un test permettra de 
retenir les agents recenseurs qui par-
ticiperont à l’opération.
Les dossiers de candidature doivent 
être déposés aux adresses sus men-
tionnées du 05 au 18 octobre 2020 à 
14 heures et porter clairement la men-
tion « RECRUTEMENT DES AGENTS 
RECENSEURS DU RGPH-5 ».

NB : Les candidatures déposées par 
voie électronique sont traitées 
prioritairement.
Fait à Brazaville le 1er octobre 2020

MINISTERE DU PLAN, DE LA STATISTIQUE, 
DE L’INTEGRATION REGIONALE, 
DES TRANSPORTS, DE L’AVIATION CIVILE 
ET DE LA MARINE MARCHANDE
INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE
DIRECTION GENERALE 
N°__1364_______/MPSIRTACMM/INS/DG

AVIS A MANIFESTATION D’INTERÊT POUR LE RECRUTEMENT 

DES AGENTS DE COLLECTE DU RECENSEMENT GENERAL DE 

LA POPULATION ET DE L’HABITATION (RGPH-5)

Nous voulons que les pays les plus pauvres y aient ac-
cès, et que dans ces pays, les personnes les plus vul-
nérables et le personnel médical soient vaccinés. « On 

ne peut se contenter de le livrer à l’aéroport », a 
déclaré le président de la Banque mondiale.
David Malpass a fait valoir l’expérience « solide » de 
l’institution de Washington en matière de programmes 
de vaccination, avec la polio, la rougeole ou encore en 
matière de gestion de crise comme celle d’Ebola.
Le financement s’appuiera sur les programmes d’in-
tervention d’urgence que la banque a déjà approuvés 
et mis en œuvre dans cent onze pays qui progressent 
rapidement, a expliqué la Banque mondiale.
L’objectif est de débourser la plus grande partie de 
ce soutien au cours des douze à dix-huit prochains 
mois. Ce projet  d’appui financier, devra être examiné 
par le conseil d’administration de la  banque au mois 
d’octobre prochain. « Un vaccin covid-19 efficace 

et sûr est la voie la plus prometteuse pour que le 

monde puisse rouvrir en toute sécurité. L’écono-

mie mondiale ne se rétablira pas complètement 

tant que les gens n’auront pas l’impression de pou-

voir vivre, socialiser, travailler et voyager en toute 

confiance », a indiqué la Banque mondiale.
Face à la crise sanitaire et économique causée par la 
pandémie de covid-19, la Banque mondiale a fourni un 
soutien financier de quarante cinq milliards de dollars 
entre avril et juin 2020.

Y.R.Nz.

Pour l’ONU, le trentième anniversaire 
des personnes âgées a lieu, alors que 
l’humanité lutte contre la pandémie 
de Covid-19 et ses conséquences qui 
sont particulièrement graves et dis-
proportionnées pour cette catégorie 
de personnes dans le monde entier, 
« non seulement pour leur santé, 
mais aussi pour leurs droits et leur 
bien-être ». « Les personnes âgées 

doivent être une priorité de notre 

action de lutte contre la Covid-19 », 
a souligné le Secrétaire général des 
Nations Unies, Antonio Guterres, 
dans un message publié pour cette 
journée.
Selon  António Guterres, « la crise 
mondiale actuelle nous appelle à nous 
interroger sur la façon dont la pandé-
mie pourrait modifier notre manière 
d’aborder la question du vieillisse-
ment et des personnes âgées ».
« Il sera essentiel d’élargir les pos-

sibilités offertes à ces dernières et 

d’améliorer leur accès à la santé, 

aux pensions de retraite et à la pro-

tection sociale », a-t-il précisé.
En 2020, le monde célèbre également 
l’année internationale des sages-
femmes et du personnel infirmier, qui 
connaissent mieux que personne, les 
difficultés que rencontrent actuelle-
ment les personnes âgées.
Les professionnels de la santé et les tra-
vailleurs sociaux, tels que le personnel 
infirmier et les sages-femmes, jouent 
un rôle essentiel dans la lutte contre la 

pandémie. La plupart sont des femmes, 
âgées pour bon nombre d’entre elles. « 

Ces personnes, qui consacrent leur 

vie à prendre soin de nous, ainsi que 

des personnes âgées, des mères et des 

enfants, méritent que nous les soute-

nions bien davantage », a souligné le 
Secrétaire général.
Alors que le monde cherche à se re-
mettre en mieux de la crise engen-
drée par la Covid-19, le chef de l’ONU 
a appelé à œuvrer de concert à amé-
liorer la vie des personnes âgées, de 

leurs familles et leur entourage, tout 
au long de la décennie consacrée au 
vieillissement en bonne santé (2020-
2030). « Le potentiel des personnes 

âgées est un atout considérable 

pour le développement durable. 

Plus que jamais, nous devons en-

tendre leurs voix, leurs avis et 

leurs idées, afin de construire des 

sociétés plus inclusives et mieux 

adaptées à leurs besoins», a rappelé 
Antonio Guterres.

Yvette Reine Nzaba

COVID-19

L’ONU appelle à privilégier les personnes âgées 
A l’occasion du 30e anniversaire de la Journée internationale des personnes 
âgées, célébrée le 1er octobre, le secrétaire général de l’ONU, Antonio Guterres, 
a appelé à ne pas les oublier.  

Antonio Guterres.

12 milliards de dollars 
pour les vaccins dans les 
pays sous développés 
Dans un entretien au journal le Figaro, 
publié  le 30 septembre, le président de 
la Banque mondiale, David Malpass, a 
émis le souhait de voir tous  les pays 
pauvres accéder aux vaccins contre le 
coronavirus.  
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Brazzaville au cœur du leadership des deux plus jeunes conseillers municipaux et départementaux

Les deux plus jeunes conseillers municipaux et départementaux de Brazzaville, les distingués Gilles Latran Ngabangui et Marlin Dominique Okemba, ont tenu un point de presse à 
l’hôtel GHS pour informer l’opinion nationale de la quintessence et du bien-fondé des activités qu’ils mèneront à Brazzaville entre le 10 octobre 2020 et le 5 février 2021.

Devant la presse locale représentée, à l’ini-
tiative des deux plus jeunes conseillers 
municipaux et départementaux de Braz-
zaville, il s’est tenu ce mercredi 30 sep-
tembre 2020 un point de presse qui a réuni 
les chevaliers de la plume et du micro, dans 
la salle de l’hôtel GHS de la Coupole. La 
communication était axée sur les des-
centes qu’effectueront les conseillers 
Gilles Latran Ngabangui et Marlin Domi-
nique Okemba dans les différents arron-
dissements de la capitale brazzavilloise 
entre fin 2020 et début 2021 dans l’objec-
tif de rencontrer les populations locales, 
entretenir un échange patriotique, les 
conscientiser sur l’engagement citoyen 
et les sensibiliser aux enjeux de l’heure et 
ceux à venir, à savoir l’urgence sanitaire 
et les mesures sociales ainsi que les pro-
chaines échéances électorales.
Une initiative inédite, une nouvelle expé-
rience de la démocratie à Brazzaville et au 
sein de la jeunesse : les conseillers Gilles 
Latran Ngabangui et Marlin Dominique 
Okemba, conscients du caractère « inno-
vant » et « nouveau » de leurs activités, ont 
opté, bien avant de lancer leurs activités, 
à réunir les journalistes pour éclairer l’opi-
nion nationale sur le bien-fondé, les moti-
vations, le déroulement et l’issue salva-
trice des activités qu’ils tiendront 
successivement dans tous les arrondis-
sements de Brazzaville.
Jouissant d’un statut particulier et œuvrant 
dans une ville municipale et départemen-
tale qui jouit, elle aussi, d’un statut parti-
culier, les deux plus jeunes conseillers 
municipaux et départementaux parlent le 
même langage et conjuguent leurs efforts 

pour mettre le leadership juvénile au ser-
vice des populations de cette ville muni-
cipale.
Dans leur communication faite ce mer-
credi 30 septembre, à l’attention de la 
presse, nous avons retenu qu’il est ques-
tion de rencontrer les populations des neuf 
arrondissements de Brazzaville et échan-
ger avec elles sur les différentes questions 
liées à la vie sociale de cette commune 
afin de voir ensemble les différentes pistes 
de solution. Dans cet esprit, et dans le 
contexte des activités à venir, il s’agira 
pour eux de développer la proximité, dans 
le dialogue franc et une relation de 
confiance, ainsi organiser des discussions 
à la hauteur des besoins réels de la com-
munauté locale. « La politique est une 
affaire sérieuse et donc notre démarche 
consiste à mettre en avant l’esprit de tra-
vail, mais un travail de proximité. Nous 
voulons toucher par-dessus tous ceux-là 
que nous appelons les bénéficiaires de la 
démocratie », a martelé le conseiller Gilles 

Latran Ngabangui.
À la question de savoir si cette démarche 
n’était pas un stratagème pour promou-
voir un candidat à la présidentielle de 2021, 
le conseiller Gilles Latran Ngabangui a 
déclaré : « Les mandats en politique sont 
des mandats d’action et non d’inaction. 
Nous avons pensé qu’il était possible 
d’inaugurer une autre façon de faire la poli-
tique.  Vous remarquerez qu’il n’y aura pas 
d’affiches publicitaires allant dans le sens 
de promouvoir un candidat. Aussi, nous 
devons éviter de tomber dans l’amalgame 
qui puisse nous empêcher de faire notre 
travail. »
Face au combat délicat contre la propaga-
tion du coronavirus que mènent le gouver-
nement et les forces vives de la Nation, les 
conseillers Gilles Latran Ngabangui et 
Marlin Okemba  ne vont ménager aucun 
effort, à travers leurs descentes, pour 
contribuer à la lutte contre la Covid-19 en 
sensibilisant les populations locales sur 
les mesures et gestes barrières. Dans le 

même contexte, l’échange portera sur les 
mesures sociales prises par le gouverne-
ment. Donc, il s’agira de recueillir les 
doléances des populations par rapport à 
ce moment pénible.
En outre de la sensibilisation sur la protec-
tion à la Covid-19, les descentes qu’ils 
effectueront dans les prochains jours, ont-
ils souligné, auront aussi pour mission de 
conscientiser les jeunes et les sensibiliser 
sur les enjeux des années qui suivront à 
partir de 2021. Ils ont laissé entendre que 
des échanges citoyens dignes de la démo-
cratie et de l’esprit républicain seront à 
l’ordre du jour afin de constituer un mémo-
randum et le soumettre à qui de droit pour 
une meilleure exploitation ainsi que la 
satisfaction des besoins essentiels des 
populations.
Selon le même esprit, c’est donc par obli-
gation de redevabilité que les deux plus 
jeunes conseillers feront la restitution du 
contenu des travaux que porte le nouveau 
maire. « En vue de la bonne foi et de la réelle 
ambition dont fait preuve le nouveau pré-
sident du Conseil municipal et départe-
mental de Brazzaville, sauf à faire de l’hy-
pocrisie et de la mauvaise foi une romance, 
nous lui devons un appui indéfectible et 
un soutien total », a souligné, pour sa part, 
le conseiller Marlin Okemba. 
D’après le calendrier d’activités adopté et 
présenté par les deux conseillers, la pre-
mière activité aura lieu dans l’arrondisse-
ment 9 Djiri, ensuite Ouénzé ; Bacongo ; 
Moungali ; Poto-Poto ; Makélékélé ; Mfilou 
; Madibou, et enfin, Talangaï.

Cette édition se déroule dans 
le contexte de la crise sanitaire 
liée à la covid-19. Les organi-
sateurs ont retenu l’hypothèse 
des rencontres en présentiel 
limitées, pour cause de ferme-
ture des frontières de certains 
pays et régions, d’une part, et 
des rencontres virtuelles, pour 
permettre la mise en valeur de 
la plateforme virtuelle E-RIPPP, 
et la participation des déléga-
tions ne pouvant faire le dé-
placement, en provenance des 
pays à très haut risque, d’autre 
part.
La délégation congolaise ayant 
opté pour le présentiel limité, 
elle aura en ligne de mire de 
cette participation le lancement 
de l’Infraweek et autres ren-
contres avec les décideurs pu-
blics, partenaires techniques et 
investisseurs, la préparation du 
Symposium de Brazzaville, tel 
qu’il ressort de la Convention de 
partenariat liant le CEPROD et 
le Club des partenariats publics 
– privés (Club PPP) de France, 
établie en 2019 et formalisée en 
janvier 2020.

En marge des assises des RIP-
PP et des engagements confir-
més, entre le 5 et le 9 octobre, 
la délégation aura à modifier 
son agenda et rencontrera, en 
France et en Suisse, des parte-
naires désireux d’accompagner 
le Congo.

Le ministre d’État congolais en 
charge de l’Économie, outre 
les différentes séances de tra-
vail prévues, aura à interve-
nir en tant que président du 
Programme de réformes éco-
nomiques et financières de la 
Communauté économique et 

monétaire de l’Afrique centrale 
(PREF-CEMAC). 
Ces rencontres constituent, de-
puis 2007, une plateforme de 
travail et d’intermédiation, pour 
l’écosystème des décideurs 
publics, opérateurs et investis-
seurs privés, en France comme 

à l’international. Bénéficiant 
de la participation active, et en 
présentiel, de nombreuses ins-
titutions publiques et déléga-
tions étrangères porteuses de 
projets en PPP, elles sont un 
lieu d’échange et de mutualisa-
tion des perspectives d’investis-
sement public, économique et 
territorial.
Elles attirent chaque année de 
nombreuses délégations étran-
gères de très haut- niveau, es-
sentiellement en provenance 
d’Afrique, qui viennent s’in-
former sur le sujet des PPP et 
échanger sur les bonnes pra-
tiques internationales.
A propos de la préparation du 
« Symposium sur les partenariats 
publics – privés en République du 
Congo », prévu à Brazzaville, en 
décembre 2020, le CEPROD vise 
comme enjeux, la capitalisation, 
le dépassement, l’innovation de 
la coopération économique bila-
térale et décentralisée historique 
existante entre les États et acteurs 
(publics et privés) du Congo et 
de France.

 Marie Alfred Ngoma

Délégation congolaise conduite par la ministre d’Etat en charge de l’économie,  
Gilbert Ondongo aux 13è assises PPP 2020 Crédit photo : Fredy Mizelet by Flam Image 

AFFAIRES

Le Congo représenté aux Rencontres internationales 
des partenariats publics-privés
Conduite par le ministre d’État Gilbert Ondongo en charge de l’Economie, la délégation congolaise participe aux assises de 
la treizième édition des Rencontres internationales des partenariats publics – privés » (RIPPP) qui s’est tenue tiennent du 30 
septembre au 1er octobre.  
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Une institution financière de la place recrute 
poste 1: comptable (Comptabilité Générale)
MISSIONS :
•Participer à la tenue de la comptabilité géné-
rale ;
•Organiser, superviser et tenir la comptabi-
lité des immobilisations ;
•Mettre en œuvre l’étiquetage des immobi-
lisations.

PROFIL RECHERCHE :
•Obtenir la liste des immobilisations à venti-
ler ;
•Analyser les pièces comptables et trancher 
sur la comptabilisation en Immobilisations 
fermes ou non ;
•Dans le cas des immobilisations fermes, 
enregistrer sur le logiciel « Amplitude_Asset 
» ; dans le cas contraire faire des régularisa-
tions appropriées ;
•Editer la liste des immobilisations acquises ;
•Editer l’Etat de synthèse des immobilisations 
;
•Préparer les imputations comptables et 
enregistrer dans Amplitude Banque ;
•Faire le cadrage Etat de synthèse / Comp-
tabilité sur les acquisitions ;
•Faire la mise à jour des immobilisations en 
cours ;
•Faire le cadrage Etat de synthèse / Comp-
tabilité sur les cessions ;
•Réviser la liste des inventaires des immobi-
lisations chaque fin de semestre ;
•Participer aux inventaires physiques des 
immobilisations et mettre en œuvre l’étique-
tage des immobilisations inventoriées 
chaque fin de semestre ;
•Participer à la réception, au stockage et à la 
mise en service des immobilisations com-
mandées ;
•Autres tâches :
•Recevoir les pièces comptables de toutes 
natures d’opérations à passer manuellement ; 
•Préparer, saisir dans Amplitude et faire vali-
der auprès du superviseur les imputations 
comptables à passer manuelle-ment
•Participer à toutes autres tâches qui vous 

serons confiées.
-Savoir-faire
•Savoir préparer une mission d’Audit sur les 
comptes…
•Avoir des connaissances en gestion, comp-
tabilité et finances;
•Connaître et avoir  la pratique de la règle-
mentation COBAC 
•Connaitre  Les Normes OHADA ;
•Avoir la maîtrise du pack office (Excel, power 
point,…) ;
•La connaissance du logiciel « Amplitude 
Asset » serait un avantage ;
-Savoir-être:
•Avoir le sens de la confidentialité et de 
l’éthique ;
•Etre rigoureux et méthodique ;
•Avoir une bonne capacité de gestion ;
•Avoir un esprit de synthèse et d’analyse ;
•Etre patient, courtois et avoir une écoute 
active.

QUALIFICATIONS/EXPERIENCES
formation universitaire BAC+3 en finances 
et comptabilité ou diplôme équivalent ave-
cune expérience d’au moins trois (03) ans 
dans le métier au sein d’un cabinet d’exper-
tise comptable  ou d’une banque.

 COMPOSITION DES DOSSIERS DE CAN-
DIDATURE :
- CV accompagné d’une photo et d’une lettre 
de motivation
-Références des deux précédents 
employeurs (le cas échéant)
 Les dossiers de candidature devront être 
envoyés à l’adresse suivante :
recrutement.talent@yahoo.com au plus tard 
le 12 Octobre 2020 à 17h00       
Aucun dossier ne sera pris en compte dépas-
ser ce délai.
NB : seuls les candidats (es) présélectionnés 
(es) seront convoqués(es) pour passer le test 
et les entretiens. Les dossiers de candida-
tures ne seront pas retournés.

Une institution financière de la place 
recrute poste 2: Fiscalité
MISSIONS :
•Mettre en place une veille fiscale;
•Faire des analyses fiscales en amont et 
donner des avis internes ou conseils ;
•Faire des analyses fiscales en aval et 
procéder aux déclarations et paiements 
mensuels des impôts et taxes ;
•Tenir correctement le dossier fiscal et 
participer aux VGC des missions d’impôts.
•Faire le contrôle comptable.

PROFIL RECHERCHE :
•Faire des analyses fiscales avant signa-
tures de tout contrat de bail et sur toutes 
autres prestations externalisées ;
•Faire des analyses fiscales avant signa-
tures de toute convention avec la clientèle 
ou tout autre tiers ;
•Préparer mensuellement les déclarations 
de tout impôt et taxe ;
•Déclarer et Payer mensuellement tout 
impôt et taxe dû ;
•Etablir et Déposer à l’Administration 
fiscale la DAS ;
•Déterminer le résultat Fiscal chaque 
année, liquider et faire la déclaration de l’IS 
;
•Autres tâches :
-Contrôler les déclarations sociales de 
chaque mois ; 
-Faire le cadrage chaque mois entre 
déclarations Fiscales/Sociales et la 
comptabilité ; 
-Participer à toutes autres tâches qui vous 
serons confiées.
-Savoir-faire:
•Savoir préparer une mission d’Audit ou 
contrôle en fiscalité… ;
•Connaitre et avoir la pratique de la 
réglementation COBAC ;

•Connaitre les Normes OHADA ;
•Maîtriser le code Général des Impôts  et 
tout autre législation en matière des 
impôts et taxes;
•Avoir la maîtrise du pack office (Excel, 
power point,…) ;
•La connaissance du logiciel « Amplitude » 
serait un atout

-Savoir-être:
•Avoir le sens de la confidentialité et de 
l’éthique ;
•Etre rigoureux et méthodique ;
•Avoir une bonne capacité de gestion ;
•Avoir un esprit de synthèse et d’analyse ;
•Etre patient, courtois et avoir une écoute 
active.

QUALIFICATIONS/EXPERIENCES
-formation universitaire BAC+3 en  
finances et comptabilité ou diplôme 
équivalent avecune expérience d’au moins 
cinq (05) ans dans le métier au sein d’un 
cabinet d’expertise comptable/de fiscalité  
ou d’une banque ;

COMPOSITION DES DOSSIERS DE 
CANDIDATURE :
- CV accompagné d’une photo et d’une 
lettre de motivation
-Références des deux précédents 
employeurs (le cas échéant)
 Les dossiers de candidature devront être 
envoyés à l’adresse suivante :
recrutement.talent@yahoo.com au plus 
tard le 12 Octobre 2020 à 17h00       
Aucun dossier ne sera pris en compte 
dépasser ce délai.
NB : seuls les candidats (es) présélection-
nés (es) seront convoqués(es) pour passer 
le test et les entretiens. Les dossiers de 
candidatures ne seront pas retournés.

AVIS DE RECRUTEMENT AVIS DE RECRUTEMENT

C’est pour la troisième année 
consécutive que l’opération 
faucardage des cours d’eau 
est organisée à Mongo Mpou-
kou pour lutter contre les 
inondations. Apollinaire Molé-
bé a mis en place des équipes 
qui ont assaini les cours d’eau 
et des ouvrages d’art. Les da-
lots érigés à hauteur des ri-
vières Tchiteko (avenue Car-
dorelle à Songolo), Tchikata 
(accès au quartier Ngoffo rue 
Tchibou Ngoma), et Loubende 
(virage sur la voie Coraf et sur 
la RN5) ont été nettoyés, de 
même que celui situé au mar-
ché Tchiali (rue Boya).
D’après le maire de Mongo 
Mpoukou, l’opération s’est 
bien déroulée, toutes les 
tâches retenues ont été ac-
complies. Il était question de 
libérer le passage d’eau, net-
toyer le lit des rivières, dé-
gager les roseaux. La seule 
difficulté rencontrée était la 
profondeur de certains cours 
d’eau qui nécessite l’interven-
tion des engins appropriés no-
tamment au niveau du dalot 
sur la Tchiteko, situé entre 
l’école privée Louis Gregory et 

Averda. «Nous avons fait une 

demande qui sera transmise 

au bureau du conseil dépar-

temental et municipal afin 

qu’il mette à notre disposi-

tion un engin pour creuser et 

déboucher le cours d’eau», a 
confié Apollinaire Molébé.
En ce début de saison des 
pluies, les riverains des cours 
d’eau assainis ne seront pas 
victimes d’inondations. Mais, 
le maire de Mongo Mpoukou 
a exhorté ces derniers au ci-
visme.
« Les riverains se rendent 

compte que le travail qui a été 

fait est à leur profit, et qu’ils 

arrêtent de jeter les ordures 

dans les collecteurs naturels. 

La société Averda a placé des 

bacs pour recevoir les ordures 

ménagères », a-t-il signifié in-
vitant la population à la res-
ponsabilité.
Apollinaire Molébé a aussi de-
mandé aux chefs de quartier, 
de zone et de bloc de procé-
der à la sensibilisation de la 
population à la sauvegarde de 
l’environnement urbain.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

Une vue des collecteurs avant et après les travaux/DR 

« Les riverains se rendent compte que le travail qui a été fait est à leur profit, 

et qu’ils arrêtent de jeter les ordures dans les collecteurs naturels. La société 

Averda a placé des bacs pour recevoir les ordures ménagères »

FAUCARDAGE DES COURS D’EAU

Le maire de Mongo Mpoukou appelle au civisme
Appolinaire Molebe, administrateur maire de l’arrondissement 5 Mongo Mpoukou vient d’organiser une opération de 
nettoyage des cours d’eau de cet arrondissement de Pointe-Noire. Il a appelé les riverains des collecteurs naturels au civisme 
afin de mieux assainir ces endroits. 
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La  réunion qui  a  regroupé  une 
trentaine de  cadres du  ministère 
de la fonction publique  avec l’appui 
du projet des réformes intégrées du 
secteur public (Prisp) avait pour ob-
jectif de  doter l’administration pu-
blique d’une base de données sur la 
politique de gestion des ressources 
humaines dans ses différents axes,  à 
savoir : la gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences, la réor-
ganisation du travail, le recrutement, 
la mobilité, l’évaluation, la promotion 
et la formation des agents.
« De nombreuses études réalisées ces 

dernières décennies ont identifié, 

dans le cadre de la gestion des res-

sources humaines de l’Etat, des dys-

fonctionnements dus, entre autres, 

à l’absence des outils modernes de 

leur gestion », a indiqué le directeur 
de cabinet du ministre de la Fonc-
tion publique, Josias Itoua-Yocka.
« Pour pallier cette insuffisance, le 

gouvernement a résolu de mener 

des réformes visant la modernisa-

tion de l’administration publique. 

Le Plan national de développement 

2018-2022 a retenu l’élaboration du 

répertoire interministériel des mé-

tiers, emplois et compétences comme 

un des défis de la gouvernance ad-

ministrative », a-t-il expliqué.

Structuré en trois parties, le Rimec 
met donc en relief , le contexte de 
son élaboration, son intérêt, ses ob-
jectifs, la nomenclature des emplois 
communs aux administrations pu-
bliques et emplois spécifiques et en-
fin des fiches d’emplois-type en met-
tant en évidence les caractéristiques 
essentielles et distinctives.
Remerciant la Banque mondiale via 
le Prisp, pour cet atelier, les parti-
cipants ont souligné que la fonction 
publique est, pour la première fois, 
dotée d’un document de base appelé 
à devenir l’instrument fondamental 
de référence en matière de gestion 
prévisionnelle et rationnelle des res-
sources humaines.
Financé par la cette institution ban-
caire onusienne, le Prisp est un ou-
til important d’accompagnement du 
gouvernement dans la gouvernance 
du secteur public. Car, il permet à 
l’Etat d’accélérer le processus des 
réformes sectorielles.
Le renforcement des capacités des 
institutions bénéficiaires de ce pro-
jet permet de mieux outiller les 
cadres et agents de ces structures 
publiques pour mieux accroitre l’ef-
ficacité et l’efficience de l’action pu-
blique.

 Lopelle Mboussa Gassia

La pandémie du coronavirus a for-
tement affecté le secteur privé 
national déjà fragilisé par la crise 
économique et financière. Le gou-
vernement tente, à travers le Projet 
d’appui au développement des en-
treprises et la compétitivité (Padec), 
de leur créer une fenêtre d’opportu-
nités aux sociétés coopératives, les 
groupements d’intérêt économique 
sur le corridor Pointe-Noire-Braz-
zaville-Ouesso ayant un potentiel de 
croissance.
D’après le chef de mission du Fonds 
d’appui au développement des PME, 
Abdel Kader Bawa, sont éligibles à 
cet accompagnement les entreprises 
dont l’activité est indispensable pen-
dant la période de confinement, les 
sociétés porteuses de projets de dé-
veloppement structurants, être en 
activité depuis au moins deux ans et 
immatriculées au Registre de com-
merce et crédit mobilier et l’Agence 
nationale de l’artisanat, avoir dé-
montré le lien de cause à effet entre 
les problématiques financières et la 
pandémie de la Covid-19, disposer 
d’un compte bancaire.
Le plan de contingence et de soutien 
à la résilience des PME cible les ac-
tivités de production agricole (ma-

raichage, végétale, animale, halieu-
tique) ; la transformation d’aliments 
de grande consommation, à savoir le 
manioc, la pâte de cacahouète et les 
produits similaires, le poisson fumé, 
séché et salé, le jus de fruits et les 
produits maraichers ; les produits 
laiteux, les épices ; la production 
locale d’intrants pour l’élevage ; la 
centrale d’achats et de distributions 
des produits locaux ou d’importation 
; les services de logistique de trans-
port de marchandises ; la chaine de 
froid pour des produits halieutiques ; 
la production locale de machine-ou-
til.
À cet effet, un comité de sélection 
institué procède au choix à partir du 
diagnostic d’entreprise ; de l’analyse 
du plan de relance de l’entreprise et 
du compte d’exploitation et du plan 
de trésorerie soumis par l’entreprise. 
Les bénéficiaires peuvent recevoir 
des subventions allant jusqu’à 11 
millions FCFA. Ces subventions ad-
missibles pour la reconstitution des 
stocks de matières premières, de 
marchandises, de production. Par 
contre, le paiement des loyers, sa-
laires et autres charges de fonction-
nement ne sont pas éligibles.

Fiacre Kombo

ADMINISTRATION PUBLIQUE

Une base de données pour la gestion 
des agents civils 
Le ministère de la Fonction publique et de la réforme de 
l’Etat a organisé du 22 septembre au 1er octobre à Kintélé, 
un atelier d’élaboration du répertoire interministériel 
des métiers, emplois et compétences (Rimec) de 
l’administration publique.

SECTEUR PRIVÉ 

Adoption d’un plan de soutien 
aux PME impactées par la crise 
sanitaire 
Prévu pour une durée de six mois, le plan de soutien vise 
à favoriser l’accès des Petites et moyennes entreprises 
(PME) aux subventions de l’État. Il cible en priorité 
les producteurs agricoles, la chaine de l’hôtellerie-
restauration et les fabricants des solutions anti Covid-19.     

« Le Congo est un pays impor-

tant pour Eni; compte tenu 

de la relation historique,  de 

la production du  pétrole et 

d’énergie électrique à travers 

la CEC », indique un commu-
niqué  de presse produit après 
l’audience.
Au cours des entretiens, le 
chef de l’Etat et son invité 
ont échangé sur des questions 
liées à la situation économique 
globale du Congo, notamment 
dans le  secteur pétrolier . Ils 
ont, par la même occasion, 
fait le point des  activités du 
groupe dans le  pays, en ce qui 
concerne précisement les ac-
tivités de recherche pétrolière 
à venir, le développement des 
projets de gaz et de dévelop-
pement durable.
Le groupe Eni a exprimé au 
chef de l’Etat sa solidarité 
avec le peuple congolais en 
cette période difficile mar-
quée par la pandémie de Co-

vid-19.
« Solidarité également at-

testée par l’engagement de 

l’entreprise et de ses salariés 

pour assurer, même en cette 

période difficile, la continui-

té des opérations, ainsi que 

l’approvisionnement en éner-

gie électrique via la CEC, qui 

couvre 70% des besoins du 

pays»,  a précisé  le commu-
niqué.
Le groupe  Eni a également 
présenté au chef de l’Etat sa 
nouvelle organisation, de plus 
en plus,  engagée dans la tran-
sition énergétique.
En marge des entretiens avec 
le président de la République, 
le ministre des Hydrocarbures, 
Jean-Marc Thystère Tchicaya,  
abordé par la presse,  a décla-
ré : « Nous avons un termi-

nal de Djeno dont la conces-

sion   arrive à échéance le 18 

novembre. Ce terminal au-

jourd’hui a été exploité, opéré 

par un consortium, avec à sa 

tête total EP Congo. A partir  

du mois prochain,  il va ap-

partienir à 100% à la Répu-

blique du Congo »
Gloria Imelda Lossele

HYDROCARBURES

ENI confirme la poursuite de ses activités au Congo 
Reçu en audience par le président de la République, Denis Sassou N’Guesso, le 1er octobre à Brazzaville, le directeur général 
des ressources naturelles du groupe Eni-Congo, Alessandro Puliti, a assuré le chef de l’Etat  de la continuité des activités de 
son entreprise au Congo, dont l’approvisionnement en énergie électrique via la centrale électrique du Congo (CEC).

« Le Congo est un pays important pour Eni; compte tenu 

de la relation historique,  de la production du  pétrole 

et d’énergie électrique à travers la CEC »

Alessandro Puliti lors de l’ audiance avec le président de la République 
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Pour «rétablir la confiance dans 
le transport par avion et accélérer 
la réouverture des frontières et la 
reprise du trafic aérien interna-
tional», l’IATA qui regroupe 290 
compagnies aériennes à travers 
le monde, propose de rendre les 
tests Covid-19 systématiques et 
obligatoires pour tous les passa-
gers des vols internationaux, afin 
de permettre la suppression de 
l’obligation de quarantaine impo-
sée par plusieurs pays. Pour son 
directeur général, Alexandre de 
Juniac, « cela devrait permettre 

aux gouvernements de rouvrir 

les frontières sans quarantaine».

Le nombre de voyages interna-
tionaux est en baisse de 92 % 
par rapport à 2019. Cela fait plus 

de six mois que la connectivité 
mondiale a été réduite. Certains 
gouvernements ont prudemment 
rouvert leurs frontières, tout en 
instaurant des mesures de qua-
rantaine rendant les voyages 
peu pratiques. D’autres toujours 
maintiennent des restrictions 
importantes. Afin de rassurer 
les passagers et les pays qui 
craignent d’importer de nou-
veaux cas de coronavirus, l’IATA 
propose la suppression de la qua-
rantaine et son replacement par 
des tests négatifs pour tous les 
passagers.
Alaxandre de Juniac a assuré 
que tous ses adhérents sont favo-
rables à une telle mesure . Celle-
ci pourrait être donc imposée au 

niveau mondial par l’Organisation 
de l’aviation civile internationale. 
De nouveaux tests ont été déve-
loppés par l’IATA. Ils pourraient 
être réalisés en 10 à 15 minutes. 
Avec une fiabilité de 97 %, pour 
un prix allant de 7 à 10 dollars. Ce 
qui va faciliter le contrôle des pas-
sagers, et va leur permettre de 
voyager sans quarantaine. Le seul 
point faible de cette mesure reste 
la disponibilité des tests. Les la-
boratoires peinent à satisfaire la 
demande. Il faudra assurer entre 
4 à 5 millions de tests par jour, 
même si le nombre de voyageurs 
aujourd’hui ne dépasse pas 1 mil-
lion par jour à cause des restric-
tions sanitaires.

 Noël Ndong

TRANSPORTS AÉRIENS

L’IATA fait des propositions pour la reprise  
des vols internationaux
L’Association internationale du transport aérien(IATA) propose de rendre les tests 
Covid-19 obligatoires pour tous les passagers des vols internationaux. 

La demande mondiale en pipelines offshore s’est 
contractée de 26% par rapport à l’année dernière.  
Selon des données publiées par le cabinet d’ana-
lyses Rystad Energy, la demande globale d’oléo-
ducs et de gazoducs en mer va chuter de 26 %, 
en 2020. La longueur de pipelines installés passe-
ra ainsi de 2 913 km l’année dernière à 2 150 km 
cette année.
Cependant, Rystad indique que la demande de-
vrait reprendre rapidement, grâce à des projets 
en développement au Moyen-Orient. « Les projets 

du Moyen-Orient vont probablement propulser 

la demande à des niveaux presque pré-Covid-19, 

précisément dès 2022 et la pousser encore plus 

haut à partir de 2023. Ainsi, les installations de 

lignes de transport offshore devraient dépasser 

les 3 000 km », a expliqué le document.
Il faut savoir que la demande de pipelines en mer 
résiste beaucoup mieux aujourd’hui que lors de 
la précédente récession pétrolière en 2016. A 
l’époque, les capacités de transport installées 
avaient atteint 938 km, contre 2 488 km l’année 
précédente.

 J.M.L.

SECTEUR PÉTROGAZIER 

Baisse de la demande en lignes de transport

Le solaire et les biocarburants sont les principaux fournisseurs d’em-
plois avec respectivement 3,8 millions et 2,5 millions de personnes em-
ployées. Cette année, le nombre d’emplois pourvu par le sous-secteur 
a atteint 11,5 millions, selon le « Renewable Energy and Jobs-Annual 
Review 2020 » publié par l’Agence internationale de l’énergie renouve-
lable (Irena) le 29 septembre.
La technologie solaire préserve sa place de leader avec 3,8 millions 
d’emplois, dont 3,1 millions sont concentrés en Asie. La région a, 
en effet, ajouté 55 GW sur les 97 GW de nouvelles centrales solaires 
construites l’année dernière. Le nombre d’emplois dans le secteur so-
laire a connu une croissance de 4 % l’année écoulée.
L’Afrique a, quant à elle, fourni 3,7 % des emplois du secteur solaire 
photovoltaïque en 2019. Environ 372 000 emplois en Asie et Afrique 
ont été créés par le solaire hors réseau.
Le second gros pourvoyeur est le secteur des biocarburants avec 
2,5 millions d’emplois. La plupart de ceux-ci sont concentrés dans la 
chaîne de valeur agricole et les pays les plus importants sont le Brésil, la 
Colombie, la Malaisie, les Philippines et la Thaïlande. L’hydroélectricité 
fournit près de 2 millions d’emplois et l’éolien 1,2 million.
Selon l’Irena, 32 % des emplois du secteur des énergies renouvelables 
sont détenus par des femmes, une proportion supérieure aux 21 % du 
secteur des énergies fossiles.
L’Agence affirme également qu’une relance post-covid ambitieuse per-
mettrait la création de 5,5 millions emplois supplémentaires dans le 
secteur au cours des trois prochaines années.

 Josiane Mambou Loukoula

ENERGIES RENOUVELABLES

500 000 emplois créés en 2019
Le secteur des énergies renouvelables a généré 
500 000 nouveaux emplois en 2019, portant à 11,5 
millions le nombre de professionnels.

La ministre de la Santé et 
de la Population, Jacqueline 
Lydia Mikolo, l’a souligné 
dans sa déclaration lue le 
1er octobre, à l’occasion de 
la célébration de la Journée 
internationale des personnes 
âgées.
Cette année, le thème choi-
si est « protégeons nos 
personnes âgées contre la 
pandémie du covid-19 ». 
Ce thème, explique-t-elle, 
constitue une véritable inter-
pellation des services de san-
té qui devraient répondre de 
façon optimale aux besoins 
prioritaires de cette catégo-
rie de personnes.  
« Le gouvernement par le 

biais des services sociaux 

continuera à ne ménager 

aucun effort pour protéger 

les personnes âgées afin 

d’atteindre les objectifs 

d’une vieillesse digne et 

participative, couplée au 

renforcement des droits de 

cette couche de population 

vulnérable », a-t-elle décla-
ré.
Jacqueline Lydia Mikolo a 
rappelé l’engagement du 

Congo à soutenir les inves-
tissements à l’actif des per-
sonnes âgées. Selon elle, 
ces investissements devront 

répondre à leurs besoins et 
aussi à l’urgence de les pro-
téger contre la pandémie.  
Les stratégies axées sur 

l’indépendance, la participa-
tion, l’épanouissement et la 
dignité, et aussi un plan de 
riposte contre la covid-19 
qui tient compte des besoins 
spécifiques de la protection 
de ces personnes n’ont pas 
été mises en place au pays 
seulement pour le respect 
des principes énoncés des 
Nations unies en 1991, a dé-
claré la ministre.   
En rappel, la Journée in-
ternationale des personnes 
âgées a été instituée par la 
résolution 45/106 du 14 dé-
cembre 1990, de l’assem-
blée générale des Nations 
unies. Cette journée a été 
proclamée suite aux initia-
tives découlant du plan d’ac-
tion international de Vienne 
en Autriche portant sur le 
vieillissement.   Le but est 
de rappeler que les droits 
des personnes âgées sont 
indissociables des principes 
énoncés par l’Organisation 
des Nations unies.   

 Lydie Gisèle Oko

Jacqueline Lydia Mikolo (DR) 

COVID-19

Des personnes âgées plus exposées à la pandémie
La maladie du coronavirus qui sévi dans le monde touche considérablement les adultes de soixante ans et plus. Au Congo, 
l’impact dévastateur sur cette catégorie de personnes en âge avancé a été souligné dans le rapport publié du 26 septembre.  



N° 3840 - Vendredi 02 Octobre 2020 L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA RC/BRAZZAVILLE | 13

Paru cette année aux éditions 
La Doxa, le livre « Une seule vie 
» est un récit autobiographique 
douloureux qui nous fait décou-
vrir l’expérience douloureuse de 
Queenie, une jeune fille de neuf 
ans qui a perdu sa mère et que 
son entourage lui a caché cette 
perte.  Après une année, sa tante 
Clara lui fait savoir que sa mère 
était décédée.
Cette absence l’a com-
plètement boulever-
sée, l’emporte parfois 
à rester assise, toute la 
journée dans un coin 
de la maison, seule, 
les yeux fermés. Tout 
autour d’elle devient 
obscur et elle souffre 
énormément.
« Perdre une mère, 

c’est perdre une bonne 

partie de son devenir. 

Malgré la présence de 

ceux qui restent, nous 

sommes conscients 

que personne ne peut 

remplacer une mère. 

Même quand ceux 

qui restent font tout 

ce qui est en leur pou-

voir pour nous rendre 

heureux ou heureuses, 

perdre une mère c’est 

perdre beaucoup de 

choses, c’est perdre le 

sourire, c’est voir certains de nos 

espoirs anéantis, c’est parfois 

voir voler en éclat une certaine 

harmonie intérieure, c’est être 

confronté à ses limites. », pense 
l’auteure. 
Sa tante Clara est l’une des 
femmes qui lui a marqué positi-
vement, cependant, elle ne peut 
remplacer sa mère. « Ma mère à 

moi est juste irremplaçable. Déjà 

à cet âge-là, je savais qu’une 

mère était unique. Avec le temps, 

je peux l’affirmer sans ambages : 

on ne remplace pas une mère. », 
a fait savoir Queenie.
Bien que perdre un être cher fait 
souffrir mais, cela ne veut pas 
dire que la vie s’arrête, non, elle 
doit suivre son parcours, il faut 

pouvoir avancer pour 
exister soi-même. « Ce 

livre ne nous rend donc 

pas tristes ou muets, il 

nous invite à croire en 

la possibilité de la vie, 

malgré tout. », exhorte 
l’auteure
Elle raconte dans le der-
nier chapitre du roman 
comment l’attention de 
certaines personnes et 
l’amour d’un homme lui 
constitueront des in-
grédients importants 
pour combler certains 
manques et pour avancer.
Paola Elenga-Onim-
ba est originaire du 
Congo-Brazzaville. Di-
plômée en gestion fi-
nancière et en adminis-
tration des entreprises, 
la culture est aussi sa 
passion. L’ouvrage « Une 
seule vie » est sa pre-
mière œuvre littéraire.

Rosalie Bindika 

Après la saison culturelle 2020 
perturbée par le Covid-19, Mwas-
si Moyindo est prête à renouer 
activement avec une vraie scène 
pour des spectacles qui, pour le 
moment, seront retransmis en di-
rect, en attendant de déconfiner 
les activités et rencontres cultu-
relles grand public sur tout le ter-
ritoire. Portée par l’ambiance et le 
rythme électriques des musiciens 
qui l’accompagnaient sur scène, 
la slameuse congolaise a empor-
té les internautes et quelques 
artistes présents avec ses mots 
dans un univers aussi personnel 
que varié. Le texte inaugural a été 
« Ecris » dans lequel l’artiste re-
trace son expérience du confine-
ment en lien avec la propagation 
du coronavirus dans le monde, 
particulièrement au Congo, ainsi 
que l’impact de la pandémie sur 
sa productivité et sa vie d’artiste.
Il y a eu également les déclama-
tions de « Madame la justice » et 
« Reste » avant l’interprétation 
du single « Bayibi nga bomwana 
» de Jean Goubald qui a rendu le 
public effervescent et émerveillé 
face au talent de la jeune artiste. 
En effet, entre poésie et musique 
folklorique, son cœur balance. 
Passionnée de slam, de musique 
et de danse, la jeune artiste n’hé-

site pas de combiner ces trois 
genres artistiques pour proposer 
au public des spectacles colo-
rés et singuliers. Cet art hybride 
qu’elle nomme « slam acoustique 

» permet à ses textes, souvent 
engagés et très lyriques, d’em-
mener le public dans un univers 
poétique mixant avec aisance tra-
dition et modernité.

« Imbécile », « Reflet au crépus-
cule », « Vis » et « Ecrivains » ont 
par la suite clos le bal des chants 
poétiques maniés délicatement 
par Mwassi Moyindo pour en faire 

des merveilles à l’écoute. « Je re-

mercie les Editions+ de m’avoir 

accompagné durant tout le confi-

nement à travers quelques lives. 

N’étant pas très satisfaite des 

shows à distance que je faisais 

par rapport aux spectacles ordi-

naires, les Editions+ m’ont ain-

si offert ce moment exquis qui, 

d’ailleurs, s’est déroulé mieux 

que dans mon imagination », a 
déclaré l’artiste.
 A en croire ses propos, ce spec-
tacle marque sa rentrée artistique 
avec de vraies scènes bien que de 
façon restreinte. « C’est pourquoi, 

il n’y a pas de thème particulier 

car je voulais juste m’amuser. Ça 

faisait tellement longtemps que 

je n’avais pas presté devant un 

vrai public et je ne vous le cache 

pas, ça me manque beaucoup 

l’interaction physique avec le 

public », a-t-elle ajouté.  
Figure de proue reconnue dans 
l’univers du slam au Congo, 
Mwassi Moyindo, de son vrai nom 
Theresa Diakanua, ne cesse d’af-
finer son talent et de conquérir 
du public depuis ses premiers 
pas dans le slam en 2012. Avec 
plusieurs projets en perspective, 
la jeune femme se dit confiante 
quant à l’avenir.

Merveille Atipo

L’annonce a été faite, le 30 septembre, par le groupe Africa Oil 
and Power, une institution œuvrant dans le domaine de promo-
tion du leadership énergétique africain.
En effet, selon les organisateurs, ce prix est décerné à des per-
sonnes exceptionnelles qui font preuve d’un véritable leadership 
et d’une pensée innovante en guidant leur pays ou organisations 
vers le développement harmonieux du secteur mondial de l’éner-
gie. Ainsi le choix porté sur le président mozambicain se justifie, 
selon Africa Oil and Power, par le fait qu’il a mis en œuvre plu-
sieurs projets gaziers pour conduire son pays vers le développe-
ment. Car, ces projets une fois exploités représenteront trois fois 
le produit intérieur brut du pays. Parmi ces projets se trouvent 
celui de Rovuma LNG dirigé par Exxon évalué à vingt-trois mil-
liards de dollars et le projet Coral FLNG qui devrait produire le 
gaz en 2022.          
« Filip Nyusi a guidé le Mozambique à travers des défis in-

croyables et mène le pays vers la réussite économique. Ceci s’il-

lustre par le fait que les projets gaziers de plusieurs milliards 

de dollars qui transforment l’économie du Mozambique et 

conduisent les populations vers la prospérité et le progrès sont 

en cours », souligne Africa Oil and Power avant de reconnaître 
que Filip Nyusi a mis son pays sur la voie de la diversification 
économique et de la sécurité énergétique.
« Le président Filip Nyusi a travaillé dur pour créer un en-

vironnement qui garantit qu’une industrie gazière créera des 

emplois, stimulera l’esprit d’entreprise, protègera notre envi-

ronnement, diversifiera notre économie au profit de tous les 

citoyens et généra des revenus indispensables », a déclaré le 
responsable de la chambre mozambicaine du pétrole et du gaz, 
Florival Mucave. 

Rock Ngassakys

LEADERSHIP ÉNERGÉTIQUE AFRICAIN

Filip Nyusi désigné personnalité de 
l’année 2020 en Afrique
Après le président sénégalais, Macky Sall 
en 2019 et le secrétaire général de l’OPEP, 
Mohammed Sanusi Barkindo en 2018, le 
président du Mozambique, Filip Nyusi sera 
désigné personnalité de l’année 2020 en Afrique.  

LITTÉRATURE

Paola Elenga-Onimba signe « Une seule vie » 
L’auteure aborde dans son ouvrage de quatre-vingt –dix pages le deuil 
comme thème principal.  On y trouve également d’autres sujets comme, 
l’amour familial, la fraternité, le besoin de croître, la renaissance.

Mwassi Moyindo, accompagnée de ses musiciens, lors du show/Adiac

SLAM

Mwassi Moyindo fait sa rentrée artistique 
Avec le soutien des Editions+ et des ateliers Sahm, la slameuse congolaise a livré un show le 30 septembre. L’initiative marque 
son retour régulier sur scène après une longue pause imposée par la pandémie de Covid-19. 
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L’effondrement d’un tron-
çon du corridor d’intégration 
sous-régionale et transfron-
talier avec le Cameroun, à 
quelques kilomètres de la 
communauté urbaine de 
Sembé dans le départe-
ment de la Sangha, prend de 
l’ampleur à mesure que les 
pluies tombent. Les fissures 
s’élargissent jour après jour, 
la chaussée se segmente da-
vantage. La circulation est 
interdite aux poids lourds. 
Seuls les petits véhicules y 
passent sur un petit espace 
de l’aile droite moins acci-
dentée que l’aile gauche.
C’est du côté gauche de la 
chaussée, légèrement maré-
cageux , qu’est venue la plus 
grande secousse. Selon les ri-
verains, une partie de la voie 
repose sur un petit ruisseau 
qui avait été bouché lors des 
travaux. Pendant des mois, 
la chaussée aurait été ron-
gée de l’intérieur par l’eau 

en dehors des pluies qui ar-
rosent la surface pour la dé-
chirer. Il ne s’agit pas de l’avis 
des techniciens;  mais des 
populations riveraines qui 
disent ne pas être étonnées 
de voir ce dégât arrivé. Leur 
souhait dès le départ était 
que la route suive l’ancienne 
tracée faite avant;  même si 
c’était un contour, cela valait 
la peine, disaient-elles.
Actuellement, à l’extrême 
droite du tronçon effon-
dré, les équipes sont à pied 
d’œuvre pour aménager 
une déviation qui permet à 
la circulation de reprendre 
comme d’habitude à la 
grande satisfaction des com-
merçants et des populations 
des localités environnantes. 
Le temps d’attendre que la 
solution soit trouvée. La mi-
nistre des Affaires sociales 
et de l’Action humanitaire, 
Antoinette Dinga-Dzondo, 
de passage sur cette route, 

lors de sa descente à Sembé 
pour le lancement du Centre 
de développement social de 
cette communauté urbaine, 
a constaté l’ampleur des dé-
gâts en présence du préfet 
du département de la Sangha 
et d’autres autorités locales.
 

Manque à gagner

Depuis environ une semaine, 
les poids lourds transportant 
les denrées alimentaires, bois-
sons et autres marchandises, 
du Cameroun vers le Congo, 
sont garés à Ntam. Si la situa-
tion perdure ou que la déviation 
en cours de réalisation prenne 
du temps, les commerçants au-

ront du mal à s’approvisionner 
et la rupture de certaines den-
rées sera constatée à Ouesso, 
chef-lieu du département de la 
Sangha, tout comme dans les lo-
calités du sud du Cameroun qui 
s’approvisionnent de certaines 
denrées venues du Congo, dont 
le cacao.  

 Rominique Makaya

ROUTE KETTA-SEMBÉ

La partie effondrée en réparation 
Une déviation est en cours d’aménagement pour 
faciliter la circulation sur la route Ketta-Sembé 
(département de la Sangha), reliant le Congo 
au Cameroun, en attendant qu’une solution soit 
trouvée sur la partie qui vient de s’effondrer sur 
environ 50 mètres.  

Une des parties effondrées du tronçon 

Après l’annonce le 25 septembre 
de la décision de la Coordination 
nationale de gestion de la pandé-
mie de coronavirus, autorisant 
la reprise des activités sept mois 
après leur cessation, tous les 
sportifs étaient soulagés. Une joie 
de courte durée puisque dans la 
communication qu’il a faite à ses 
organes techniques, le ministre 
des Sports a tenu à  recadrer les 
choses. Hugues Ngouélondélé 
a expliqué qu’il avait fait le 17 
septembre  une communication 
approuvée par  la Coordination 
nationale de gestion de covid-19 
présidée par le chef de l’Etat pour 
solliciter  une dérogation pour 
les équipes de football engagées 
dans les compétitions africaines.
« Nous avons demandé une déro-

gation spéciale pour nos équipes 

de football. Parce que nous avons 

des compétitions à venir. Déjà au 

mois de novembre, le Congo joue 

contre Eswatini dans le cadre 

des éliminatoires de la Coupe 

d’Afrique des nations 2021. Les 

Diables rouges A’’ participeront 

au Championnat d’Afrique des 

nations au Cameroun. Si le 

Congo ne s’engage pas à jouer, 

il sera exposé au paiement des 

amendes. La situation écono-

mique et financière du pays est 

difficile, il nous faut obligatoi-

rement faire face à ces compéti-

tions », a commenté le ministre 
des Sports.
Il a souligné que « lorsqu’on a 

rendu le rapport, les gens ont eu 

l’impression que le sport est ou-

vert  à nouveau pour toutes les 

fédérations. Je pense qu’il y a 

malentendu. La dérogation pour 

l’instant n’est faite que pour le 

football. Peut- être progressive-

ment, on va arriver à d’autres 

fédérations ».

 Même le football qui a bénéficié 
d’une telle faveur, le ballon ne 
roulera qu’à moitié. Car selon le 
ministre, les clubs du football ne 
sont pas concernés par la reprise. 
En dehors des équipes nationales 
seniors messieurs A et A’ et les  

sélections féminines, seules l’AS 
Otoho et l’Etoile du Congo enga-
gées en compétitions interclubs 
de la Confédération africaine de 
football ont reçu un avis favo-
rable.  
Le ministre des Sports compte 
par ailleurs sur le Cnosc pour 
faire passer le message aux fédé-
rations. « Je devrais passer par le 

comité olympique pour pouvoir 

passer ce message à toutes les 

fédérations. Nous allons nous at-

teler à faire passer un communi-

qué pour demander aux autres 

fédérations de garder le statut 

quo. Il n’y a que le football et en-

core les équipes nationales plus 

AS Otoho et l’Etoile du Congo qui 

participent à la compétition afri-

caine des clubs. Tout se passera 

à huis clos et il y a d’ailleurs tout 

un cahier de charge pour faire 

des tests. C’est réservé qu’aux 

footballeurs. On verra prochai-

nement comment faire pour 

passer à d’autres disciplines », a 
expliqué Hugues Ngouélondélé.
Le Cnosc s’est engagé à véhicu-
ler ce message à ses fédérations 
affiliées. « Au nom  du comité 

olympique, nous avons bien pris 

note de ce message que vous ve-

nez de nous communiquer  et  

soyez rassuré monsieur le mi-

nistre  que nous allons relayer 

cette instruction auprès de toutes 

nos fédérations, cette précision 

qui vient d’être apportée  est très 

importante pour éviter l’amal-

game », a souligné André Blaise 
Bollé, premier  vice- président du 
Cnosc.

James Golden Eloué

Hugues Ngouélondélé s’adressant au Comité national olympique et sportif congolais et à la Fécofoot/ Adiac 

REPRISE DES ACTIVITÉS SPORTIVES

Seul le football reçoit un avis favorable 
Le ministre des Sports et de l’Education physique, Hugues Ngouélondélé, a précisé le 1er octobre au Comité national 
olympique et sportif congolais (Cnosc) et à la Fédération congolaise de football que la décision autorisant la reprise des 
activités sportives ne concerne que le football. Les autres disciplines doivent selon lui garder le statut quo.  


